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Introduction

Le 5 novembre 2007, le Conseil de l’Université a pris acte du document comportant les principes directeurs 
en matière de rémunération globale des différents membres de son personnel, tels que recommandés par le 
Comité des ressources humaines, et a décidé de les appliquer aux officiers de l’Université.

Ces principes constituent un cadre de référence général de rémunération globale du personnel de 
l’Université permettant l’atteinte d’objectifs de performance, de cohérence, d’équité et de compétitivité tout 
en assurant le respect du cadre financier de l’Université.

Ce cadre de référence s’articule autour des trois principaux objectifs suivants :

Attirer, recruter et retenir du personnel qualifié qui contribuera à l’atteinte des objectifs de l’Université;

Reconnaître la valeur et la performance de son personnel en accordant une rémunération à la fois 
mobilisante, juste et équitable et aussi permettre un cheminement professionnel stimulant;

Assurer une cohérence et un équilibre entre les coûts de la rémunération globale et la capacité de payer 
de l’Université.
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1. Objet

Le présent règlement a pour objet la rémunération et certaines conditions de travail des officiers de 
l'Université de Montréal, soit :

- les officiers généraux suivants : le recteur, les vice-recteurs et le secrétaire général,

- les vice-recteurs adjoints qui sont assimilés aux fins du présent règlement à des officiers,

- certains officiers facultaires, soit les doyens,  les vice-doyens, le directeur de l’École d’optométrie 
et le directeur du Département de kinésiologie.

Il a également pour objet les conditions de fin de mandat et de fin d’emploi des officiers généraux et 
facultaires visés par le présent règlement.

Le présent règlement s’applique à tout officier actuellement en poste, à toute nouvelle nomination et 
à tout renouvellement de nomination. 

2. Définitions

L'expression «officiers généraux» désigne le recteur, les vice-recteurs et le secrétaire général.

L’expression « officiers facultaires » désigne les doyens, les vice-doyens ainsi que le directeur de 
l’École d’optométrie et le directeur du Département de kinésiologie.

L’expression « officier » employée seule désigne les officiers généraux, les vice-recteurs adjoints et 
les officiers facultaires 

L’expression « Comité des ressources humaines » désigne le comité des ressources humaines 
nommé par le conseil de l’Université.
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3. Principes directeurs

L'équité, la comparabilité et la compétitivité sont les principes directeurs sur lesquels repose le 
présent règlement.

L'équité exige que la rémunération des officiers de l'Université soit tributaire des politiques et des 
pratiques propres aux autres catégories de personnel de l'Université.  L'équité exige également que, 
parmi les officiers, toute différence touchant leur rémunération soit justifiée par des attributions 
substantiellement plus importantes ou par des conditions particulières du marché.

La comparabilité et son complément, la compétitivité, signifient que le présent règlement soit établi 
en tenant compte des conditions de travail se rattachant à des postes de même niveau dans des 
institutions dont l'importance se compare à celle de l'Université de Montréal.

4. Rémunération 

4.1 Traitement

a) Le traitement des officiers est établi conformément aux principes énoncés dans le 
présent règlement.

b) Le traitement de chaque officier est déterminé en fonction du marché de référence 
propre à sa fonction.

c) Le marché de référence retenu aux fins du présent règlement est celui des grandes 
universités canadiennes.

d) À partir du marché de référence et de la médiane salariale de celui-ci, le traitement 
annuel du recteur, à son entrée en fonction, est fixé par le Comité exécutif qui 
établira également, sur recommandation du Comité des ressources humaines, les 
modalités de sa révision annuelle, le cas échéant.
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e) Également à partir du marché de référence, une échelle de traitement est 
déterminée pour chacun des autres officiers.  Ces échelles de traitement sont 
établies en fonction de la médiane du marché de référence à laquelle est appliquée 
une pondération afin de tenir compte de la capacité de payer de l’Université.  À 
l’entrée en vigueur des présentes modifications au Règlement, la pondération est 
fixée à 95 %. Les échelles de traitement sont adoptées annuellement par le Comité 
exécutif sur recommandation du Comité des ressources humaines.

f) Le traitement de l’officier, à l’exception du recteur, est ensuite positionné à l’intérieur 
de l’échelle déterminée.

g) Le positionnement du traitement d’un officier à l’intérieur de l’échelle fixée est établi
par le recteur pour les officiers généraux, les vice-recteurs adjoints, les doyens, le 
directeur de l’École d’optométrie et le directeur du Département de kinésiologie et 
par les doyens, pour les vice-doyens.

4.2 Progression salariale pour les officiers autres que le Recteur

a) Le Comité des ressources humaines reçoit annuellement les résultats de l’évaluation 
faite de la performance des officiers et détermine l’enveloppe budgétaire réservée à 
la progression du traitement des officiers suivant cette évaluation, conformément au 
présent règlement.  Il transmet ses recommandations au Comité exécutif.

b) L’officier dont le traitement est égal ou supérieur au traitement maximum de 
l’échelle déterminée en fonction de son marché de référence ne peut faire l’objet 
d’une progression salariale liée à la performance.

4.3 Avantages sociaux des officiers 

L'officier ayant un lien d'emploi permanent avec l'Université bénéficie des avantages 
reconnus aux membres de son corps d'emploi d'origine. Dans les autres cas, l'officier  
bénéficie des avantages reconnus aux cadres de l'Université. 
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4.4 Avantages liés à l'exercice des fonctions des officiers généraux 

a) Un chauffeur-messager est mis à la disposition du recteur, prioritairement, et des 
autres officiers généraux.

b) Sur présentation des pièces justificatives, l'officier général a droit au remboursement 
de ses frais de représentation et de ses frais de déplacements suivant les directives 
et méthodes approuvées par la direction des finances.

c) Le recteur est remboursé des dépenses occasionnées par son appartenance à des 
clubs sociaux dont le nombre est déterminé par le Comité exécutif.

4.5 Autre avantage

Les officiers généraux, les vice-recteurs adjoints, les doyens, le directeur de l’École 
d’optométrie et le directeur du Département de kinésiologie ont droit annuellement au 
remboursement des frais d’un bilan de santé ne pouvant excéder 1250 $, sur présentation 
des pièces justificatives.

5. Conditions de fin de mandat et de lien d'emploi des officiers 

Les conditions de fin de mandat et de lien d’emploi des officiers sont prévues à l’annexe A du 
présent règlement.

6. CONFIDENTIALITÉ

L’officier s’engage, tant et aussi longtemps qu’il travaillera pour l’Université, et en tout temps après
son emploi, à garder confidentielles toutes les informations à caractère confidentiel obtenues avant, 
après ou durant son emploi au sein de l’Université. L’officier s’engage à n’utiliser aucune information 
confidentielle hors du contexte de son travail pour l’Université et de ne divulguer aucune information 
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confidentielle à d’autres personnes durant ou après son emploi à l’Université. L’officier s’engage à 
respecter les obligations de confidentialité concernant les renseignements personnels détenus par 
l’Université. 

7. CONFLIT D’INTERÊT

L’officier doit porter à l’attention de l’Université tout conflit d’intérêt réel ou potentiel. L’officier 
s’engage à respecter les exigences de l’Université relatives à la divulgation des conflits d’intérêt.

8. Responsable de l'application de la politique

À moins de disposition contraire, le Comité exécutif est chargé de l'application du présent règlement
et, à cette fin, peut se faire conseiller par le Comité des ressources humaines.

Il établit, par résolution, le traitement des officiers et leurs conditions de travail, de fin de mandat  et 
de fin d'emploi.  Il en informe le Conseil de l'Université.  Il peut, en cours de mandat des officiers, 
ajuster leur traitement en tenant compte de mesures applicables à d'autres catégories de personnel 
de l'Université.  Cette disposition doit faire partie de la résolution du Comité exécutif fixant le 
traitement de l'officier.

À titre exceptionnel, sur recommandation du Comité des ressources humaines, le Comité exécutif 
peut, de façon dérogatoire au présent règlement, décider de la rémunération et des conditions de 
travail d’un officier dont la situation particulière le justifie.

Les officiers ne peuvent prendre part aux délibérations du Comité exécutif lorsque celles-ci portent 
sur leurs conditions de travail.  

Les résolutions du Comité exécutif sont rendues publiques après que le Conseil en ait été informé.
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9. Responsabilité

La rémunération d’un officier doit être fixée en application du présent règlement. À moins qu’il n’ait 
été approuvé par le Comité exécutif sur recommandation du Comité des ressources humaines, tout 
engagement à l’égard d’un officier relativement à sa rémunération, ses conditions de travail et ses 
conditions de fin de mandat et de fin d’emploi qui ne respectent pas les paramètres du présent 
règlement peut entraîner la responsabilité personnelle de la personne qui a pris l’engagement pour 
et au nom de l’Université. 

10. Modification

Il revient au Comité exécutif de modifier le présent règlement.
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NOTES MÉTHODOLOGIQUES 
 

TAUX DE DIPLOMATION 
 
Pour les programmes spécialisés et les certificats de premier cycle, nous avons calculé le taux de 
diplomation après six ans. Notons que pour les programmes spécialisés le taux de diplomation 
est ajusté pour tenir compte de la mobilité potentielle vers HÉC Montréal et l’École 
Polytechnique. Le Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement Supérieur reconnaît la validité 
de l’utilisation d’un tel facteur étant donné notre contexte particulier. Pour les programmes de 
maîtrise et les diplômes de 2e cycle, nous présentons le taux de diplomation après quatre ans. La 
diplomation à la maîtrise comprend le passage accéléré au doctorat. Finalement, pour les 
programmes de doctorat, nous calculons le taux de diplomation après huit ans.   
 
Toutes les statistiques présentées sont basées sur les données extraites de l’entrepôt de 
données BRI, domaine COHORTES. 
 
 
ÉTUDIANTS RETENUS POUR LE 
CALCUL DU TAUX DE DIPLOMATION 
 
 Au premier cycle : 
 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’automne 2010. 
 
 Au deuxième cycle : 
 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’été 2012, à l’automne 2012 et à l’hiver 2013. 
 
 Au troisième cycle : 
 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’été 2008, à l’automne 2008 et à l’hiver 2009. 
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UDEM TABLEAU 1a

Programme Nb d'étudiants % de diplomation
Spécialisé 6874 75,6
Certificat 2489 62,2
Maîtrise 2534 74,9
Diplôme de 2e cycle 944 68,0
Doctorat 543 60,4

Voir les notes méthodologiques à la page 3.

Le taux de diplomation aux programmes de baccalauréat est ajusté pour tenir
compte de la mobilité potentielle vers HÉC Montréal et l'École Polytechnique.

TAUX DE DIPLOMATION
AUX ÉTUDES PAR TYPE DE PROGRAMME
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UDEM TABLEAU 1b

Secteur Programme Nb d'étudiants % de diplomation
SANTÉ Spécialisé 1924 84,1

Maîtrise 785 85,2
Diplôme de 2e cycle 288 73,3
Doctorat 166 71,1

SCIENCES PURES Spécialisé 1009 67,5
ET APPLIQUÉES Maîtrise 292 81,2

Diplôme de 2e cycle 67 76,1
Doctorat 98 56,1

SCIENCES SOCIALES Spécialisé 2012 77,2
Maîtrise 738 74,4
Diplôme de 2e cycle 210 58,6
Doctorat 126 60,3

ÉDUCATION Spécialisé 640 70,9
Maîtrise 169 50,9
Diplôme de 2e cycle 151 47,0
Doctorat 27 55,6

DROIT Spécialisé 423 90,3
Maîtrise 161 67,7
Diplôme de 2e cycle 182 83,0
Doctorat 11 54,6

ARTS, LETTRES ET Spécialisé 866 58,7
SCIENCES HUMAINES Maîtrise 389 63,8

Diplôme de 2e cycle 46 76,1
Doctorat 115 50,4

FORMATION CONTINUE Certificat 2489 62,2

Voir les notes méthodologiques à la page 3.

Le taux de diplomation aux programmes de baccalauréat est ajusté pour tenir
compte de la mobilité potentielle vers HÉC Montréal et l'École Polytechnique pour
les secteurs Sciences sociales et Sciences pures et appliquées.

TAUX DE DIPLOMATION
AUX ÉTUDES PAR SECTEUR ET TYPE DE PROGRAMME
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NOTES MÉTHODOLOGIQUES 

DURÉE DES ÉTUDES 
 
La durée des études au programme initial est calculée en termes du temps de calendrier, 
c’est-à-dire du premier au dernier trimestre d’inscription, incluant les trimestres de suspension 
et d’absence.  
 
Notons que les résultats comprenant moins de cinq étudiants n’ont pas été présentés et on a 
exclu les étudiants de baccalauréat qui diplômaient en moins de trois ans pour les baccalauréats 
de 3 ans, en moins de quatre ans pour les baccalauréats de 4 ans et finalement, en moins de 
cinq ans pour le baccalauréat de 5 ans.  On a exclu également les étudiants qui obtenaient une 
maîtrise en moins d’un an (sauf les étudiants qui effectuaient des passages accélérés au 
doctorat) et les étudiants qui diplômaient au doctorat en moins de 7 trimestres.  Pour les 
diplômes de 2e cycle, on a exclu les étudiants qui diplômaient en moins de deux trimestres.  
 
Toutes les statistiques présentées sont basées sur les données extraites de l’entrepôt de 
données BRI, domaine COHORTES. 
 
 
ÉTUDIANTS RETENUS POUR LE 
CALCUL DE LA DURÉE DES ÉTUDES 
 
 Au premier cycle : 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’automne 2010, sauf pour les baccalauréats de 4 ans 

(automne 2009) et le doctorat de 1er cycle en médecine vétérinaire, baccalauréat de 5 ans 
(automne 2008).  

 
 Au deuxième cycle : 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’été 2010, à l’automne 2010 et à l’hiver 2011. 
 
 Au troisième cycle : 
 Les cohortes d’étudiants inscrits à l’été 2008, à l’automne 2008 et à l’hiver 2009. 

  
La durée des études à l’Université doit être comparée à la durée normale des études pour un 
étudiant à plein temps et non par rapport à un étudiant inscrit à temps partiel. 
 
Nous avons donc enlevé les étudiants suivants : 
 
 Au baccalauréat, à la maîtrise et au diplôme de grades supérieurs : les étudiants admis à 

temps partiel. 
 
 Au certificat de premier cycle : les étudiants admis à plein temps car dans ce type de 

programme,  la très grande majorité des étudiants font leurs études à temps partiel.  Nous 
indiquons, dans les résultats, que la durée normale de ce type de programme, pour les 
étudiants inscrits à temps partiel, varie de 2 à 4 ans. 

 
Au doctorat, nous gardons tous les étudiants. 
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UDEM TABLEAU 2a

Durée normale Durée des études
de la scolarité en années

Spécialisé 3 ans 2822 3,3
4 ans 1151 4,1
5 ans 80 5,0

Certificat de 2 à 4 ans 613 3,1
temps partiel

Maîtrise 1552 2,2

Diplôme de 2e cycle 286 1,2

Doctorat 319 5,4

Voir les notes méthodologiques à la page 6.

DURÉE DES ÉTUDES DES DIPLÔMÉS
PAR TYPE DE PROGRAMME

Programme
Nb d'étudiants

diplômés
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UDEM TABLEAU 2b

Durée normale Durée des études
de la scolarité en années

SANTÉ Spécialisé 3 ans 662 3,1
4 ans 615 4,0
5 ans 80 5,0

Maîtrise 580 1,8
Diplôme de 2e cycle 87 1,5
Doctorat 114 5,6

SCIENCES PURES ET Spécialisé 3 ans 413 3,3
APPLIQUÉES 4 ans 76 4,1

Maîtrise 206 2,3
Diplôme de 2e cycle 42 1,3
Doctorat 56 5,2

SCIENCES SOCIALES Spécialisé 3 ans 1096 3,3
Maîtrise 421 2,6
Diplôme de 2e cycle 20 1,8
Doctorat 71 5,7

ÉDUCATION Spécialisé 4 ans 460 4,3
Maîtrise 40 2,6
Diplôme de 2e cycle 5 2,1
Doctorat 14 6,2

DROIT Spécialisé 3 ans 311 3,1
Maîtrise 83 2,0
Diplôme de 2e cycle 110 0,9
Doctorat 6 5,8

ARTS, LETTRES ET Spécialisé 3 ans 340 3,5
SCIENCES HUMAINES Maîtrise 222 2,7

Diplôme de 2e cycle 22 0,9
Doctorat 58 4,9

FORMATION CONTINUE Certificat 2 à 4 ans 613 3,1
temps partiel

Voir les notes méthodologiques à la page 6.

DURÉE DES ÉTUDES DES DIPLÔMÉS
PAR SECTEUR ET TYPE DE PROGRAMME

Secteur Programme
Nb d'étudiants

diplômés
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ANNEXE : COMPOSITION  DES GRANDS SECTEURS DISCIPLINAIRES 

 

SANTÉ :  Kinésiologie 
  Médecine 
  Médecine dentaire 
  Médecine vétérinaire 
  Optométrie 
  Pharmacie 
  Sciences infirmières 
   
 
SCIENCES PURES ET APPLIQUÉES : 
 
  FAS – Sciences 
  Aménagement, sauf Urbanisme 
  Bio-informatique 
                
 
SCIENCES SOCIALES : 
 
  FAS – Sciences sociales et Psychologie 
  Aménagement – Urbanisme 
  Études internationales 
  Ph.D. en sciences humaines et appliquées 
  Programmes individualisés 
   
ÉDUCATION:  Sciences de l’éducation 
 
 
DROIT :  Droit 
 
 
ARTS, LETTRES ET SCIENCES HUMAINES : 
 
  FAS – Lettres et Sciences Humaines 
  Bioéthique 
  Muséologie 
  Musique 
  Théologie et sciences des religions 
     
 
Les programmes bidisciplinaires de la direction de la Faculté des arts et des sciences ont été 
répartis entre les secteurs disciplinaires.  
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COMITÉ
RÉUSSITE
RAPPORT ANNUEL 2015-2016



La réussite
à l’UdeM
L’UdeM s’est dotée d’un ambitieux plan institutionnel de 
soutien à la réussite étudiante: voir le plan. Fruit d’une 
réflexion approfondie, ce plan s’inspire des plus récents 
travaux de recherche dans le domaine. Il consacre surtout 
une volonté affirmée de faire en sorte que tous les  
membres de notre communauté travaillent ensemble et 
de façon innovante à la réussite des étudiants de l’UdeM.



Les réalisations
2015-2016
PROGRAMME D’APPUI AUX INITIATIVES 
DE SOUTIEN À LA RÉUSSITE

Le Programme d’appui aux initiatives de soutien à la 
réussite encourage les membres de la communauté  
universitaire à se mobiliser pour concevoir, mettre en 
œuvre et partager des projets qui soutiennent  
concrètement la réussite étudiante. Ce programme  
favorise également la création et l’instauration de  
partenariats entre les facultés et leurs unités, les services 
et les associations étudiantes en vue de faciliter la  
réussite des étudiants.
Les projets retenus reçoivent un appui financier pouvant 
atteindre 15 000 $. En 2016, le Programme a reçu  
20 demandes, dont 8 ont été retenues. 



Les réalisations
2015-2016

Offre d’outils technologiques  
pouvant contribuer à une meilleure 

gestion de l’anxiété de performance 
chez les étudiants

Dania Ramirez et Josée Sabourin (Centre  
étudiant de soutien à la réussite des 

Services aux étudiants) et Isabelle 
Duchesnay (Faculté de médecine)

En partant de la gauche, à la première rangée: Mithra Zahedi, Josianne Robert, Anne Blanchette, 
Nathalie Caire Fon, Julie Gosselin, Lise Goulet, Frédérique-Emmanuelle Lessard, Isabelle Duchesney 
et Josée Sabourin; au deuxième rang : Dan Nguyen, Martin Rioux, Jean-François Dufresne et  
Jean-Philippe Fortin

Élaboration d’une base de données 
sous la forme d’une application Web  
permettant aux étudiants d’inscrire sur 
un site transactionnel leur engagement 
dans diverses activités 

Jean-Philippe Fortin, Martin Rioux et  
Jean-François Dufresne (Action  
humanitaire et communautaire des 
Services aux étudiants)



Les réalisations
2015-2016

Instauration d’un programme de  
mentorat permettant le jumelage de  
doctorants et stagiaires postdoctoraux 
avec des diplômés de l’UdeM sur le 
marché du travail depuis 10 à 25 ans

Julie Gosselin (Faculté des études 
supérieures et postdoctorales)

Mise en œuvre de l’initiative  
J’emBArC!, un outil en ligne de suivi 
personnalisé pour assurer la réussite 
des étudiants ayant des besoins  
particuliers

Josianne Robert et Nathalie Trépanier 
(Faculté des sciences de l’éducation)

Implantation d’une solution Web  
destinée à assurer une meilleure  

gestion du programme de tutorat  
pour les étudiants du baccalauréat  

en sciences biologiques

Dan Nguyen (Département de sciences  
biologiques de la Faculté des arts et  

des sciences)

Mise sur pied d’une clinique de  
soutien au développement du  

raisonnement clinique 

Nathalie Caire Fon et Geneviève 
Grégoire (Faculté de médecine)

Mise en place d’une activité  
pédagogique intitulée «Boot camp 
en design» pour les étudiants de 
troisième année du programme de 
baccalauréat en design industriel 
éprouvant des difficultés

Tatjana Leblanc et Mithra Zahedi
(École de design de la Faculté  
de l’aménagement)

Mise en place d’un mécanisme  
pour repérer rapidement les étudiants  

qui éprouvent des difficultés en 
français écrit 

Lise Goulet, Lise Lamothe,  
Marie Hatem et Louise Bossé  

(École de santé publique)



COLLOQUE SUR LE SOUTIEN 
À LA RÉUSSITE 2016

Le 2e Colloque sur le soutien à la réussite avait pour thème 
«Mieux connaître nos étudiants pour mieux les soutenir».  
Près de 200 participants ont été conviés à une réflexion sur les 
changements générationnels et sur l’évolution de la population 
étudiante qui fréquente l’UdeM. De nombreux membres de la 
communauté ont ensuite fait part des nouveaux moyens utilisés 
afin de mieux connaître les étudiants et de répondre plus  
adéquatement à leurs besoins. 

PRIX D’EXCELLENCE EN ENSEIGNEMENT 
(VOLET SOUTIEN À LA RÉUSSITE)

Ce prix d’excellence attribué pour la première fois cette année 
souligne l’apport exceptionnel d’un membre (enseignant, employé, 
étudiant) ou d’une équipe de l’UdeM pour soutenir la réussite des 
étudiants. Les lauréats de l’année 2015-2016 sont :

• L’équipe des Services aux étudiants pour  
ses activités de la rentrée;

• François Bowen, Serge J. Larivée et  
Claudine Jomphe, de la Faculté des sciences 
de l’éducation, pour l’instauration de  
mesures qui ont permis à un plus grand 
nombre d’étudiants d’obtenir des bourses 
de grands organismes subventionnaires et 
un financement intégré.

BOURSES DE LA RÉUSSITE ÉTUDIANTE

Ces bourses reconnaissent le mérite d’étudiants inscrits à temps 
plein qui ont un bon dossier scolaire et qui, malgré des difficultés  
financières, font preuve de persévérance et maintiennent un  
engagement bénévole. Neuf étudiants du premier cycle ont reçu 
une bourse d’une valeur allant de 2000$ à 3000$. Aux cycles 
supérieurs, 12 bourses de 5000 $ à 10 000 $ ont été accordées.
Le montant des bourses allouées s’élève à 100 000$.

Voir le programme



Les projets
en développement  
Plusieurs projets sont aussi en préparation : 

Le tableau de bord
Il s’agit d’un outil pour mieux suivre la trajectoire des 
étudiants, dépister les difficultés dès qu’elles surviennent 
et analyser les programmes d’études. Fruit d’une  
collaboration entre le Service de l’admission et du  
recrutement, le Bureau du registraire, le Centre d’expertise 
Synchro, les facultés et le Centre étudiant de soutien à la 
réussite, ce tableau de bord sera disponible pour les  
cadres académiques dès le printemps 2017.

3e Colloque sur le soutien à la réussite
Le 3e Colloque sur le soutien à la réussite se tiendra le 
3 mai 2017 sur le thème «Enseigner à l’université au 
21e siècle».



Le Comité
sur la réussite

Le Comité sur la réussite a été créé au printemps 2015 pour superviser  
l’application du plan d’action institutionnel en matière de réussite étudiante. 
Il doit notamment établir un échéancier pour la mise en œuvre des priorités du  
Plan d’action et mettre en place un plan de diffusion et de mobilisation à l’intention  
des unités.
Le Comité sur la réussite reflète dans sa composition même la diversité de notre 
communauté et l’engagement de chacun envers la réussite des étudiants. 

Les membres pour l’année 2015-2016 étaient :

Chantal Pharand,
vice-rectrice adjointe aux affaires  
étudiantes et à la réussite;

Jean-François Angers,
directeur du Département de  
mathématiques et de statistique;

Luc Bernier,
conseiller à la réussite étudiante au 
Vice-rectorat aux affaires étudiantes et 
aux études;

Christian Blanchette,
doyen de la Faculté de l’éducation  
permanente;

Jocelyn Charron,
conseiller à la réussite étudiante  
au Centre étudiant de soutien  
à la réussite;

Kabbaj Fatine,
vice-présidente de l’Association 
générale des étudiants et étudiantes de 
la Faculté de l’éducation permanente;

Julie Gosselin,
vice-doyenne de la Faculté des études 
supérieures et postdoctorales;

Lise Lamothe,
vice-doyenne aux cycles supérieurs de 
l’École de santé publique;

Frédérique-Emmanuelle Lessard,
coordonnatrice aux affaires 
académiques de cycles supérieurs à la 
Fédération des associations étudiantes 
du campus de l’Université de Montréal;

Michèle Mckerral,
vice-doyenne aux études de premier cycle 
à la Faculté des arts et des sciences;

Claude Mailhot,
vice-rectrice adjointe à la promotion  
de la qualité;

Hélène Trifiro,
directrice du Centre étudiant de soutien 
à la réussite;

Annie-Claude Vanier,
coordonnatrice aux affaires 
académiques de premier cycle à la 
Fédération des associations étudiantes 
du campus de l’Université de Montréal;

Christina Vochin,
du Bureau de recherche institutionnelle.



 

Plan d’action pour la réussite en 
enseignement supérieur 

Suite à la lettre adressée à Madame Louise Béliveau, vice-rectrice aux affaires 
étudiantes et aux études, le 29 mars dernier, vous trouverez des renseignements 
sur la mise en œuvre du plan d’action pour la réussite en enseignement supérieur. 
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Centre étudiant  
de soutien à la réussite    

« Soutenir les étudiants dans la prise en charge et la gestion de leur projet 

de carrière dans une perspective de continuum, depuis leur choix  

de programme d’études et de carrière, jusqu’à la réussite de leurs études 

et à leur intégration dans le marché du travail », telle est la mission  

du Centre étudiant de soutien à la réussite. 

Le CÉSAR, le réseau branché sur la réussite, c’est sept secteurs  

à la disposition des étudiants : le Centre de communication écrite,  

l’Information scolaire et professionnelle, l’Orientation scolaire et  

professionnelle, le Soutien à l’apprentissage, le Soutien aux étudiants  

en situation de handicap, Conseils carrière et le Soutien aux facultés.

— Hélène Trifiro, directrice
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BILAN  
2015-16

L’année 2015-16 fut des plus fructueuses : 

 croissance des populations étudiantes 

avec besoins spécifiques, croissance  

de la demande de consultation, croissance 

de la demande de services de la part  

des facultés. L’équipe du CÉSAR a  

su par son expertise, son ouverture et  

sa souplesse s’adapter et répondre de 

façon optimale aux besoins des étudiants, 

tout en privilégiant la collaboration.

Centre de  
communication écrite
Cette année, interdisciplinarité,  

partenariats et communauté de pratique 

sont nos grands thèmes. Que ce soit 

dans la mise en commun de nos  

expertises, ou le développement  

de nouveaux programmes ou  

de nouveaux ateliers, nous n’avons eu  

de cesse de travailler en étroite  

collaboration avec la haute direction,  

les facultés, les services et les  

associations étudiantes. 

À titre d’exemple, le Centre de  

communication écrite a organisé  

plusieurs activités dans le respect  

de la Politique linguistique de notre  

établissement et pour soutenir  

les étudiants dans leur maitrise  

de la langue française écrite : tests  

de français d’admission et de  

classement, ateliers sur la langue  

et la rédaction, tutorat.

Dans une perspective de valorisation  

de la langue française, la 13e édition  

de la Francofête, sous le thème  

« Une langue vivante dans les  

Amériques », a offert des activités et  

des concours variés auxquels  

la communauté universitaire a  

participé en très grand nombre. Cette 

année encore, le Baz’art a connu un vif 

succès, et plus de 4 302 $ ont été remis 

au fonds de dépannage des étudiants.

Information scolaire  
et professionnelle
Du côté de l’ISEP, le service a consolidé 

le réseau de contacts avec des  

professeurs du certificat de français, 

langue seconde de la FEP, ce qui  

a permis la diffusion de six ateliers  

sur le fonctionnement du système scolaire 

québécois (Conseils pratiques pour  

planifier ses études) et la création  

de l’atelier Un bac par cumul, ça se  

planifie ! Afin de soutenir les étudiants 

dans la définition ou la consolidation 

de leur choix de carrière, nous avons 

actualisé les documents Quoi faire après 

un bac en… pour plusieurs disciplines 

et rédigé 20 diagrammes des secteurs 

d’emploi.

Orientation scolaire  
et professionnelle
En OSP, plusieurs étudiants nous  

ont consultés pour se préparer  

aux entrevues d’admission dans les 

domaines des sciences de la santé ainsi 

que dans les programmes de deuxième 

et troisième cycles en sciences  

humaines. L’atelier À la recherche de soi 

et de son projet professionnel offert  

aux étudiants de l’année préparatoire 

et du programme compléments de 

formation illustre aussi l’appui que nous 

pouvons donner aux étudiants qui  

se questionnent sur leur projet d’études.

Soutien à  
l’apprentissage
Cette année, l’équipe du soutien  

à l’apprentissage a donné plus  

de 100 ateliers dans les divers  

départements. Tous ces ateliers  

répondent à des besoins spécifiques  

des étudiants. En voici quelques-uns : 

Méthodes et stratégies pour une  

préparation aux examens efficace,  

Augmenter son bien-être étudiant  

par la présence attentive, Structurer  

ses idées avec la carte conceptuelle  

informatisée, Concilier études, travail  

et vie personnelle, et bien d’autres.

Nous avons également proposé  

à nouveau les ateliers Korsa. Inspirés  

de l’approche de l’acceptation et  

de l’engagement, ces ateliers permettent 

aux étudiants qui vivent des difficultés 

dans le cadre de leurs études et qui 

luttent notamment avec du stress ou  

de l’anxiété d’acquérir des habiletés  

et des stratégies efficaces et de  

terminer leurs études avec succès, tout 

en maintenant un bon équilibre de vie. 

Les psychologues du CÉSAR ont obtenu 

la certification Korsa et sont maintenant 

aptes à offrir ces ateliers.

Des journées de sensibilisation ont  

aussi été offertes aux étudiants  

en 2015-16, dont les Midis Études +  

et Relaxez, c’est juste la fin de session 

qui proposaient de l’information et  

des conseils tant sur le site web que  

sur les documents remis aux étudiants. 

Nous avons ainsi rejoint près de  

880 étudiants.
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Soutien aux étudiants  
en situation de handicap
Comme les besoins à ce chapitre sont 

toujours en croissance (augmentation  

de 21 % du nombre d’étudiants  

en situation de handicap utilisant 

nos services), nous avons poursuivi 

notre mandat en 2015-16 et proposé  

de nouvelles activités aux étudiants  

en vue de les soutenir dans la réussite 

de leur projet d’études, dont le groupe 

d’entraide S’entraider pour réussir  

qui a vu le jour à l’automne 2015.  

Ce groupe animé par des professionnels 

du SESH permet à des étudiants en 

situation de handicap de partager leur 

expérience, de proposer des solutions  

et d’échanger sur des thèmes propres  

à leur réalité. Certaines thématiques  

sont traitées de façon plus spécifique  

en lien avec les préoccupations des  

étudiants. Deux groupes de coaching 

pour les étudiants atteints d’un  

TDAH ont également été offerts  

à la session d’hiver 2016. 

Finalement, le programme de tutorat 

technologique du SESH, qui a débuté  

il y a près de trois ans, s’est poursuivi 

cette année. Dans le cadre de ce  

programme, des tuteurs, eux-mêmes 

étudiants en situation de handicap, 

offrent à leurs pairs du tutorat  

technologique. C’est une belle occasion 

pour les tuteurs de mettre en valeur 

leurs compétences et de partager leur 

expertise avec leurs condisciples. 

Conseils carrière
Cette année, la première collaboration 

entre les équipes de Place aux jeunes 

en région et Conseils carrière qui visait 

à présenter un évènement annuel de 

recrutement pour les emplois en région 

a été couronnée de succès. Au total,  

25 régions y étaient représentées  

et plusieurs centaines d’étudiants ont  

eu l’occasion d’échanger et de postuler 

sur différents emplois. 

De nombreuses instances gouvernemen-

tales ont également sollicité des séances 

d’information cette année. Par exemple, 

la Commission de la fonction publique 

du Canada a informé les étudiants  

des processus d’embauche pour les  

personnes en situation de handicap au sein 

du gouvernement. Ressources naturelles 

Canada a pour sa part parlé du recrute-

ment des étudiants-diplômés à la maitrise 

et au doctorat pour le Programme  

de recrutement et de perfectionnement 

d’analystes de politiques. 

Ces évènements sont importants,  

car ils permettent aux étudiants et  

diplômés de démystifier le processus  

de recrutement en ligne, tout en ayant  

un espace pour poser des questions.  

Le secteur Conseils carrière a offert  

30 ateliers dans plusieurs départements, 

avec le souci d’adapter chacun de  

ces ateliers aux besoins particuliers  

des étudiants de chaque département. 

Par exemple, nous avons organisé avec 

de nouveaux partenaires l’évènement 

Profil carrière Mine de Savoir, une journée 

de conférences reliées aux domaines de 

l’environnement, le colloque des carrières 

en sciences de l’information (EBSI),  

et un atelier théorique et pratique pour 

l’entrevue à la maitrise en affaires  

publiques et internationales (MAPI).

Soutien aux facultés
Finalement, l’équipe du Soutien aux 

facultés, service-conseil en matière de 

réussite étudiante, a été particulièrement 

active cette année. Outre la poursuite 

des programmes Contact-Études et 

Contact-Études + et le soutien accordé 

aux unités pour l’implantation de  

programmes de tutorat, les conseillers  

ont contribué à la mise en œuvre  

de nouveaux programmes tels  

que les Bourses de la réussite ainsi  

que le programme d’appui aux initiatives 

de soutien à la réussite étudiante.  

Les travaux concernant le développement 

des Tableaux de bord réussite se sont 

poursuivis et devraient prendre forme  

en 2016-17.



36 —

PERSPECTIVES ET PRINCIPAUX  
DÉFIS POUR 2016-17

_ Poursuivre la révision du guide  

Métier étudiant : Réussir ses études  

universitaires, méthodes et stratégies  

en organisant un groupe de discussion 

pour tester l’outil. Une version corrigée 

est prévue pour 2017.

_ Collaborer davantage avec les  

associations étudiantes en nous  

associant à leurs initiatives dans notre 

offre de services (salon UATIK, salon ZEN, 

 AGÉÉFEP, FAÉCUM, Thèsez-vous !).

_ Encourager l’auto-organisation et 

l’entraide chez nos étudiants à travers 

divers ateliers dont Comment créer un 

groupe de rédaction ?, Comment créer 

un groupe d’étude ? et Le groupe de 

soutien pour les étudiants dyslexiques.

_ Poursuivre notre collaboration avec  

les départements et avec tous nos  

partenaires en créant de nouveaux ateliers 

qui répondent aux besoins des étudiants. 

Par exemple : Quoi faire après un bac  

en sciences politiques ?, Quoi faire après 

un bac en sciences biologiques ? ou 

Groupe de mentorat en médecine. 

_ Réaliser le processus d’autoévaluation 

de trois services suivants : Information 

scolaire et professionnelle, Conseils 

carrière et Soutien aux étudiants en 

situation de handicap.

_ Répéter l’expérience de la journée 

Relaxez, c’est juste la fin de session  

et en faire une activité interservices  

avec l’ensemble des SAÉ, en impliquant 

les associations étudiantes. 

_ Établir un partenariat pour la 2e édition 

de l’évènement Portes ouvertes  

Startups Mtl, qui permet à nos étudiants 

et diplômés de découvrir le dynamisme 

des entreprises locales en démarrage, 

en accédant à divers milieux de travail, 

en rencontrant le personnel et en  

découvrant à quoi ressemble la vie  

dans une « startup ». Plus de 140  

entreprises ouvrent leurs portes lors  

de cette journée.

_ Mettre en ligne des fascicules portant 

sur la recherche d’emploi à l’automne 

2016. Ces documents permettront  

aux étudiants d’amorcer une réflexion  

et de mieux cibler l’information  

répondant à leurs besoins. 

_ Poursuivre l’opération Contact-Études +, 

une démarche personnalisée qui, dans 

le cadre de certains programmes ciblés, 

accompagne les facultés dans la mise  

en lumière de données spécifiques quant 

au profil des étudiants et aux possibles 

enjeux liés à la réussite.

_ Organiser la 3e édition du Colloque 

annuel sur le soutien à la réussite.

_ Lancer la 2e édition du programme 

d’appui aux initiatives de soutien  

la réussite étudiante.

_ Réaliser les trois projets retenus  

dans le cadre du programme d’appui 

aux initiatives de soutien à la réussite, 

soit celui avec la Faculté de médecine, 

celui avec l’ESPUM et celui avec  

la Faculté des sciences de l’éducation  

et y collaborer. 

_ Poursuivre la participation à la mise  

en œuvre d’une trousse de données 

« réussite » (tableaux de bord) avec  

nos collègues du SAR, du BRI,  

de la FESP et du Bureau du registraire. 

Réaliser des projets-pilotes auprès  

des facultés et écoles, et en faire  

le déploiement auprès de l’ensemble  

des facultés et écoles de l’Université.

_ Poursuivre nos activités de soutien  

à la réussite (comme le groupe  

d’entraide S’entraider pour réussir) ainsi 

que nos activités de soutien par les pairs  

(adaptation, stratégique et académique).

_ Maintenir le dialogue avec les facultés 

et écoles en ce qui a trait aux dossiers 

de l’intégration des étudiants en  

situation de handicap.

_ Élaborer et rédiger, en collaboration 

avec les facultés et les écoles, un guide 

faisant état des meilleures pratiques  

qui favorisent l’intégration en stage  

des étudiants en situation de handicap.

_ Poursuivre nos travaux avec le  

Service de soutien à l’enseignement 

quant au développement d’activités  

de sensibilisation et d’outils favorisant 

une pédagogie de l’inclusion. 
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L’ANNÉE 2015-16  
EN CHIFFRES

PLUS DE   56  000 
ÉTUDIANTS ET DIPLÔMÉS  
INSCRITS À ALERTE-EMPLOI

2  564 CANDIDATS  
À L’ADMISSION SE SONT  
PRÉSENTÉS AU TEST  
DE FRANÇAIS D’ADMISSION

539 HEURES DE TUTORAT  
ONT ÉTÉ DONNÉES À  
97 ÉTUDIANTS PAR LE CENTRE  
DE COMMUNICATION ÉCRITE 

2 685 ÉTUDIANTS  
ONT PASSÉ LE TEST DE FRANÇAIS  
LAVAL-MONTRÉAL (TFLM)

1  309 PERSONNES  
ONT ASSISTÉ À 160 PRESTATIONS 
DE 46 ATELIERS DIFFÉRENTS  
ORGANISÉS PAR LE CCE

PRÈS DE 521 ÉTUDIANTS  
ONT PROFITÉ DES KIOSQUES  
D’INFORMATION DE LA SEMAINE 
DU CHOIX DE CARRIÈRE  
ET DES MIDIS ORIENTATION ET  
DÉVELOPPEMENT DE CARRIÈRE 
AUX CAMPUS DE LAVAL ET  
DE MONTRÉAL

4  084 ENTREVUES  
ONT ÉTÉ RÉALISÉES EN  
INFORMATION SCOLAIRE ET  
PROFESSIONNELLE

1  895 ENTREVUES  
ONT ÉTÉ RÉALISÉES EN SOUTIEN  
À L’APPRENTISSAGE

60 % DES ÉTUDIANTS  
AYANT CONSULTÉ EN AIDE  
À L’APPRENTISSAGE SONT SUIVIS 
PAR PLUS D’UN PROFESSIONNEL 
DE NOS SERVICES

57 ÉVALUATIONS  
NEUROPSYCHOLOGIQUES  
ONT ÉTÉ EFFECTUÉES 

181 ÉTUDIANTS ONT ÉTÉ  
SUIVIS EN ORTHOPÉDAGOGIE

148 ATELIERS ET  
FORMATIONS ONT ÉTÉ OFFERTS 
EN SOUTIEN À L’APPRENTISSAGE, 
DONT 4 WEBINAIRES, 41 ATELIERS  
À LA PROGRAMMATION ET  
104 ATELIERS DANS LES  
DÉPARTEMENTS

70 % DE NOS ATELIERS  
SE DONNENT DANS LES FACULTÉS 
ET ÉCOLES

4  263 ÉTUDIANTS  
ONT PARTICIPÉ AUX 148 ATELIERS 
OFFERTS PAR LE SOUTIEN  
À L’APPRENTISSAGE

3  763 ENTREVUES  
ONT ÉTÉ RÉALISÉES EN  
ORIENTATION SCOLAIRE ET  
PROFESSIONNELLE

37 ÉTUDIANTS  
ONT PU CLARIFIER OU  
CONSOLIDER LEUR PROJET  
DE CARRIÈRE EN RENCONTRANT 
UN PROFESSIONNEL DE LA  
PROFESSION VISÉE PAR L’ENTREMISE 
DU PROJET DE MENTORAT

1  067 ÉTUDIANTS  
DE TOUS LES CYCLES D’ÉTUDES 
ONT PARTICIPÉ AUX  
44 ATELIERS OFFERTS PAR  
LES SECTEURS ORIENTATION  
ET INFORMATION SCOLAIRE  
ET PROFESSIONNELLE

1  319 ÉTUDIANTS  
EN SITUATION DE HANDICAP  
ONT BÉNÉFICIÉ DES SERVICES  
DU SECTEUR SOUTIEN AUX  
ÉTUDIANTS EN SITUATION  
DE HANDICAP (SESH)

1  377 ÉTUDIANTS  
ONT PARTICIPÉ AUX 76 ATELIERS 
OFFERTS PAR LE SECTEUR 
CONSEILS CARRIÈRE  
1 046 ENTREVUES INDIVIDUELLES 
ONT ÉTÉ RÉALISÉES AVEC LES 
CONSEILLERS EN DÉVELOPPEMENT 
DE CARRIÈRE

5  047 OFFRES D’EMPLOI 
ONT ÉTÉ FAITES AUX ÉTUDIANTS 
ET AUX DIPLÔMÉS, DONT  
3 001 OFFRES SPÉCIALISÉES

8 JOURNÉES CARRIÈRE  
ONT ÉTÉ ORGANISÉES SUR  
LE CAMPUS AVEC 160 EMPLOYEURS 
PARTICIPANTS

7 SÉANCES D’INFORMATION  
DONNÉES PAR DES EMPLOYEURS 
ONT EU LIEU ; PLUS DE  
379 ÉTUDIANTS Y ONT PARTICIPÉ  
ET 12 KIOSQUES INDIVIDUELS 
D’EMPLOYEURS ONT ÉTÉ MIS  
EN PLACE SUR LE CAMPUS

965 ÉTUDIANTS  
ONT ÉTÉ REJOINTS PAR LES  
PROGRAMMES DE CONTACT-
ÉTUDES ET CONTACT-ÉTUDES +, 
AVEC UN TAUX DE RÉPONSE  
POUR LES DEUX VOLETS DE 74 %

215 PERSONNES  
SE SONT INSCRITES AU  
2E COLLOQUE SUR LE SOUTIEN  
À LA RÉUSSITE, AVEC  
173 PARTICIPANTS ET UN TAUX  
DE SATISFACTION DE 87 % 
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Chers membres de la communauté de l’Université de Montréal, 

 

Je vous souhaite la bienvenue à ce rendez-vous annuel. Je vous remercie de votre présence, qu’elle soit physique 
ou virtuelle.  

J’aimerais dire un bonjour tout particulier aux diplômés qui nous écoutent. Merci de votre intérêt pour ce qui est 
et restera toujours votre université.  

Je m’adresse à vous aujourd’hui, comme le veut notre tradition, pour rendre compte de l’état de notre 
établissement et vous offrir les grandes lignes de ce qui s’en vient.  

Depuis mon entrée en poste en 2010, j’ai souvent dû composer avec un contexte pour le moins imprévisible. Je 
suis fier de dire qu’en dépit de ce contexte, nous avons gardé le cap sur nos objectifs et avons su faire avancer 
notre université. 

Après de multiples épisodes de compressions, après deux changements de gouvernement à Québec et après 
sept différents ministres de l’Éducation, la situation semble commencer à se stabiliser.  

Il nous reste beaucoup de chemin à parcourir, et je suis plus motivé que jamais à faire avancer notre université, à 
en faire un leader de premier plan dans notre société. 

Cette année, je suis devenu président du U15, le regroupement des universités de recherche du Canada. Je 
rencontre donc des recteurs de tout le pays et je peux vous dire que partout, on réfléchit au rôle que doit jouer 
une université aujourd’hui. J’ai une bonne longueur d’avance sur certains collègues recteurs, parce que notre 
communauté universitaire a fait, tout au long de l’année, un important travail de réflexion.  

Nous avons mené la plus vaste consultation interne de l’histoire de notre université. Vous êtes 4 400 personnes et 
associations à avoir pris part à cet exercice. Je vous en remercie. Nous avons réfléchi à ce que nous voulons 
comme université pour demain et, à bien des égards, cette université prend déjà forme sur nos campus.  

Plusieurs de nos projets sont porteurs des germes d’une université nouvelle, plus ouverte et plus collaborative, 
aussi bien à l’intérieur de nos campus – entre nos différentes facultés et écoles – qu’à l’extérieur. 

 

Je vous en parlerai davantage dans la deuxième partie de cette déclaration, après avoir fait le point sur l’état de 
notre établissement. 

Notre réflexion collective nous a permis de déterminer des éléments à améliorer dans notre organisation. Je vous 
ferai part de ce que nous entendons faire à ce propos dans la dernière partie de mon exposé. 

 

*** 

 

Comment se porte notre établissement en 2016? 

Vous ne serez pas surpris d’apprendre que nous évoluons dans un contexte difficile, qui est marqué par deux 
tendances de fond :  

le sous-financement chronique de notre université; 

et une population étudiante qui tend à se stabiliser, du moins à l’échelle du Québec. 

À l’automne 2016, les inscriptions au 1er cycle étaient en baisse pour une deuxième année consécutive à 
l’Université de Montréal, ce qui aura un impact sur nos inscriptions aux cycles supérieurs dans les années à venir.  

Depuis 2014, nous avons vu notre population étudiante diminuer de près de 3 % au 1er cycle.  
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Est-ce surprenant? Non. La situation est en phase avec l’évolution de la démographie au Québec. Nous nous 
attendions à cette baisse au premier cycle, comme je vous l’ai annoncé dans mes déclarations antérieures.  

Est-ce inquiétant? Peut-être. Avec les règles du jeu actuelles, il est clair que la baisse de l’effectif étudiant aura 
une incidence budgétaire négative.  

Mais ce qui est le plus inquiétant, c’est que nous n’avons pas réussi à convaincre la population québécoise 
d’investir davantage dans les universités. En comparant les dépenses de fonctionnement par étudiant au Canada, 
on a une bonne idée des ressources attribuées à la formation des étudiants dans chacune des universités. Nous 
avons, grosso modo, le tiers moins d’argent par étudiant que les universités du reste du Canada. 

Dans les universités qui jouent dans la même ligue que la nôtre, la croissance des dépenses par étudiant dépasse 
les 20 % sur une période de neuf ans. À l’Université de Montréal, pour la même période, ces dépenses n’ont 
progressé que de 7,6 %. 

Cet enjeu est malheureusement de moins en moins visible dans l’espace public. C’est justement pourquoi je vais 
continuer à en parler publiquement.  

 

*** 

 

Du côté des bonnes nouvelles – car il y en a! – notre horizon budgétaire semble s’éclaircir. Je ne dirais pas que 
des voies ensoleillées s’ouvrent à nous. Mais, au moins, nous croyons avoir traversé la tempête des compressions. 

Nous l’avons fait tout en protégeant nos personnels, contrairement à d’autres universités qui ont répondu aux 
compressions par différentes mesures comme des gels d’embauches, des programmes de départ à la retraite, des 
congédiements ou des réouvertures de conventions collectives.   

Je suis fier d’avoir protégé tous nos personnels.  

Cela dit, il nous faudra du temps pour réparer les dégâts : notre budget est toujours déficitaire. 

 

*** 

 

Une autre chose qui me rend fier, c’est que nous réussissons à maintenir notre statut d’université de recherche de 
calibre international.  

Cela, en dépit de la montée des universités asiatiques. Un phénomène qui fait en sorte que les places dans le club 
des 100 meilleures universités de la planète sont plus chaudement disputées.   

Cette année, nous avons fait bonne figure dans le classement du Times Higher Education, avec un bond de 
10 positions qui nous place au 103e rang mondial.  

À l’échelle canadienne, nous restons une université de recherche incontournable. Grâce à l’excellence de nos 
professeurs, nous sommes l’un des trois établissements qui reçoivent, année après année, plus d’un demi-milliard 
de dollars de financement pour la recherche. 

Tous ces résultats pèsent dans la balance lorsqu’il s’agit de choisir une université pour y faire ses études 
supérieures. Nous continuons d’attirer la relève scientifique de partout dans le monde. En 2015-2016, les 
inscriptions d’étudiants internationaux aux études supérieures ont d’ailleurs augmenté de 10 %.  

 

*** 
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Les classements des universités sont des indicateurs à ne pas négliger.  

Mais il y existe un autre indicateur qui pèse de plus en plus lourd lorsque vient le temps d’obtenir des appuis 
pour notre mission d’enseignement et de recherche. C’est notre contribution au dynamisme de la communauté 
dans laquelle nous sommes implantés. 

Car aujourd’hui, il ne suffit plus d’être un lieu de haut savoir, même si ce lieu est reconnu partout dans le monde.  

Une université doit occuper davantage les différents terrains de la société dans lesquels elle évolue. Dans notre 
cas, je pense aux villes de Montréal, de Saint-Hyacinthe, de Laval, de Trois-Rivières, au marché du travail 
québécois, au milieu communautaire ou à celui de l’entrepreneuriat, au secteur des arts, de la santé ou de 
l’éducation.  

Une université comme la nôtre doit tendre vers ce que nos amis anglophones appellent une « anchor 
institution ». Vers ce que j’appelle une université citoyenne.  

C’est dans cette direction qu’avance l’Université de Montréal. 

 

*** 

 

Nous avons deux projets phares qui nous permettent d’assumer notre leadership comme université citoyenne. 

Le premier, c’est le campus MIL. Il accueillera le Complexe des sciences, dont la construction se terminera au 
printemps 2019.  

MIL, c’est pour Milieu. Milieu d’idées. Milieu d’innovation. Milieu de vie. Milieu de Montréal aussi. Parce que le 
campus se trouve au centre géographique de l’île, dans un secteur émergent qui sépare le Mile-End de Parc-
Extension. Notre université est porteuse d’une vision pour ce quartier en devenir. 

Nous en ferons une vitrine de la capacité des Montréalais de travailler ensemble pour le bien commun. Et nous 
n’attendons pas l’inauguration de notre Complexe des sciences pour incarner notre vision. Par exemple, sous 
l’impulsion d’un de nos professeurs de littérature, Simon Harel, nous avons aménagé, à l’entrée du site, une 
résidence d’artistes. Nous y invitons le voisinage à venir imaginer l’avenir du quartier avec nous. 

Bientôt, une école primaire à vocation scientifique verra le jour sur notre campus. Et ce n’est qu’un début. 

Notre vision pour le quartier suscite beaucoup d’intérêt. Elle n’est pas étrangère à la généreuse contribution de 3 
millions de dollars pour le Complexe des sciences du couple Michel Saucier et Gisèle Beaulieu, des diplômés et 
grands amis de l’université.  

*** 

 

Ce qui se passe là-bas ne signifie pas que nous allons délaisser le campus de la montagne. C’est tout le contraire.  

Nous avons déjà commencé avec la rénovation du tunnel de la rampe. Nous sommes conscients que les délais 
dans ces travaux causent du souci à tout le monde. Nous en sommes désolés.  

Après le déménagement des départements de science vers le campus MIL, nous rénoverons le  
pavillon Roger-Gaudry.  

Nous sommes aussi très heureux de la confirmation qu’une gare intermodale du futur réseau électrique 
métropolitain sera aménagée au métro Édouard-Montpetit. Cette gare va réduire considérablement le temps de 
déplacement entre notre campus et le centre-ville. On pourra y être en moins de trois minutes.  
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Elle nous rapprochera des rives nord et sud, des étudiants et des employés qui y habitent. Les jeunes patients et 
leur famille pourront accéder au CHU Sainte-Justine plus facilement. Et ce sera un formidable levier de 
développement pour tout le quartier de Côte-des-Neiges.  

*** 

 

Le deuxième projet phare qui nous positionne comme un agent de changement dans la société, c’est l’Institut de 
valorisation des données ou l’IVADO.  

Cet institut regroupe toutes les expertises de notre université, de Polytechnique et de HEC dans les domaines de 
l’intelligence artificielle et de la recherche opérationnelle. Dans ces domaines, nous sommes forts, même très 
forts. D’ailleurs, nous avons ici, sur le campus, le meilleur laboratoire universitaire au monde dans le domaine de 
l’intelligence artificielle. 

Comme le campus MIL, l’IVADO va faire bouger les choses à Montréal. Il est en train de faire émerger un nouveau 
champ professionnel, celui des mégadonnées, ou Big data.  

L’institut a les moyens scientifiques et financiers de créer un écosystème du Big data qui va donner naissance à 
des entreprises, qui va stimuler l’innovation dans nos organisations publiques et privées et qui, en fin de compte, 
va générer des opportunités de carrière pour nos diplômés. 

Ce projet fait rêver beaucoup de gens, dans des secteurs aussi variés que le transport, la santé, ou les logiciels de 
correction linguistique. Il nous a permis d’obtenir cet automne la plus importante subvention de recherche de 
l’histoire de notre établissement : 93,6 millions de dollars accordés par le Fonds Apogée Canada. 

Je sais que beaucoup de chercheurs et de collaborateurs ont trimé dur pour faire valoir la candidature de notre 
université à cet important concours. Je vous félicite tous et je souhaite que l’on s’inspire de votre excellent travail 
partout dans notre organisation.  

*** 

 

Ce que nous faisons à l’extérieur de l’université, il est nécessaire de le faire aussi à l’intérieur. Pour faire avancer 
nos projets collectifs, nous avons besoin de renforcer notre capacité de travail collectif. 

Nous avons lancé d’importantes initiatives institutionnelles. Je vous en présente trois qui, parce qu’elles 
englobent l’ensemble de nos unités, vont accompagner le renforcement de notre capacité à collaborer. 

La première est la réponse à une demande qui m’a été formulée à maintes reprises par nos diplômés. J’ai 
rencontré des diplômés de sciences humaines qui, maintenant qu’ils sont en emploi, réalisent qu’il leur 
manque une formation de base en communication. J’ai rencontré des diplômés de pharmacie ou de 
médecine vétérinaire qui admettent avoir des lacunes en administration et qui n’ont plus le temps de 
retourner sur les bancs d’école. Nous allons donc créer des modules de cours optionnels qui feront office 
de complément à nos formations. Un étudiant en histoire qui rêve de travailler dans l’industrie des jeux 
vidéo pourrait, par exemple, ajouter un module en programmation à sa formation. Nous en ferons une 
offre unique, une « signature UdeM », qui nous distinguera des autres universités et qui nous permettra 
de profiter pleinement de la diversité des savoirs au sein de notre université.  

La deuxième initiative a pour objectif de faire exploser notre créativité en recherche. On le sait, l’avenir 
de la recherche passe par des idées novatrices qui émergent souvent à la frontière des disciplines. Nous 
appuierons donc nos professeurs et nos étudiants en supportant des thématiques transversales qui 
regroupent plusieurs disciplines du savoir autour de buts communs. On peut voir ce projet comme une 
carte des routes possibles à prendre pour favoriser la recherche interdisciplinaire qui répond à des 
besoins de notre société. Nous commencerons par un projet pilote dans lequel se croiseront les champs 
de recherche de la science des données et de la santé. Ce choix s’est imposé de lui-même puisque notre 
campus est le meilleur endroit dans le monde pour faire ce rapprochement.  
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Enfin, la troisième initiative élargit considérablement l’angle par lequel nous abordons la question du 
développement durable au sein de notre université. En cette matière, l’université se doit d’être à la fine 
pointe. Nous participons donc au programme international Stars, qui s’adresse aux établissements 
d’enseignement supérieur. Ce programme mesure les efforts de développement durable à travers tous 
les aspects de la vie universitaire, ce qui inclut les programmes d’études et la recherche. Nous pouvons 
ainsi nous comparer à d’autres universités et mieux orienter nos actions de développement durable. 
Toutes nos unités seront mises à contribution.  

 

*** 

 

Avant de passer à la dernière partie de cette présentation, je prends un moment pour vous dire que nous 
prenons très au sérieux l’enjeu de la diversité au sein de notre établissement.  

Même si cette préoccupation est présente depuis longtemps dans notre communauté, il faut convenir qu’il reste 
beaucoup de chemin à parcourir. En particulier en ce qui concerne l’avancement de carrière de nos professeures. 
Nous avons donc établi cet automne une politique pour assurer un traitement équitable des candidatures que 
nous enverrons pour les Chaires de recherche du Canada. Et nous ne nous arrêterons pas là.  

 

*** 

 

Revenons maintenant sur la grande consultation que nous avons menée cette année et qui a engagé les 
étudiants, les professeurs, les chargés de cours, les cadres et les employés de soutien. Pour animer cette 
démarche, nous avons bénéficié de l’expertise de l’Institut du Nouveau Monde, qui est reconnu pour sa rigueur et 
son indépendance. 

Vous nous avez dit des choses intéressantes. D’abord, j’ai été ravi de constater que, dans une proportion de 90 %, 
vous vous dites fiers d’appartenir  à la communauté de l’Université de Montréal.  

Cela dit, tout n’est pas parfait. Collectivement, vous partagez certaines préoccupations quant à notre université. Je 
vais laisser le directeur de l’Institut du Nouveau Monde, Michel Venne, vous en faire part. 

[visionnement de la VIDÉO] 

 

*** 

 

Je résume les 3 éléments à améliorer qui ont été mentionnés par Michel Venne. 

1) Reconnaître la contribution de nos professeurs, de nos chargés de cours et de notre personnel. 

2) Repenser notre rapport au monde extérieur. 

3) Lever les obstacles à l’innovation. C’est-à-dire repenser comment on fait les choses, ce qui engage nos 
processus et notre gouvernance. 

 

*** 
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J’aborde, d’entrée de jeu, la reconnaissance de la contribution des employés.  

C’est une préoccupation que je partage. C’est d’ailleurs ce qui m’a incité à créer dès le début de mon mandat, les 
Prix du recteur, qui soulignent chaque année les bons coups de nos employés.  

Je sais que nous devons en faire davantage. Nous allons, par exemple, soutenir plus fortement les candidatures 
des professeurs et autres membres de notre communauté pour des prix à l’extérieur de notre campus. Nous 
savons que c’est avec le rayonnement de chacun que nous rayonnerons collectivement.  

Je comprends que cet enjeu de reconnaissance dépasse la simple attribution de prix. Reconnaître la contribution 
des employés, c’est aussi écouter ce qu’ils ont à dire. Et ceux qui me connaissent bien savent que j’écoute plus 
que je ne parle. 

À ce chapitre, nous avons fait du progrès cette année. Nous pouvons affirmer que jamais notre communauté n’a 
été aussi largement consultée, et que l’opinion de chacun n’a jamais été aussi considérée. Nous allons continuer 
de vous consulter, parce qu’il y a de bonnes idées dans tous les coins de notre organisation.  

 

*** 

 

Notre deuxième élément à améliorer est notre relation avec le monde non-universitaire. 

Là-dessus, nous sommes bien partis. Les projets mobilisateurs que je vous ai présentés s’accompagnent de 
nouvelles façons d’interagir avec la collectivité. Mais nous devons aller plus loin et ouvrir davantage la porte au 
groupe le plus nombreux de notre communauté universitaire : nos diplômés. 

Nous avons 400 000 diplômés. C’est un formidable réseau branché sur tous les secteurs de la société. Nous avons 
énormément à apprendre de nos diplômés. De leurs milieux de travail. De leurs besoins et de leurs visions des 
choses. 

Je rencontre beaucoup de diplômés et je peux vous dire que leur désir d’engagement au sein de leur alma mater 
est fort, très fort. Nous allons accepter leur main tendue et nous allons leur permettre de s’impliquer davantage 
dans notre gouvernance. Comme on le fait dans toutes les grandes universités nord-américaines.  

Nous devons garder nos diplômés en tête dans tout ce que nous entreprenons. C’est pourquoi j’ai créé cet 
automne un vice-rectorat aux relations avec les diplômés, partenariats et philanthropie, que dirige Raymond 
Lalande. L’une de ses premières actions a été d’intégrer à l’université les opérations de l’Association des diplômés 
de l’Université de Montréal, qui existe depuis 82 ans.  

Nous nous donnons donc les moyens de tisser des liens encore plus solides et féconds avec nos diplômés.  

 

*** 

 

Le troisième élément à améliorer est notre façon de faire les choses.  

Au cours de la consultation que nous avons menée en 2016, vous nous avez dit que la manière dont nous faisons 
les choses a parfois pour effet de freiner nos actions, de freiner notre développement. Que parfois, elle a pour 
conséquence d’ériger des murs entre l’université et la société qui nous entoure.  

Cette consultation m’a confirmé que nous avons atteint un niveau de maturité collective, de respect et d’écoute 
mutuelle qui nous permet d’aborder le sujet de la gouvernance de l’Université.  

Qui dit revoir la gouvernance dit nécessairement moderniser la charte de l’Université, le texte qui détermine les 
grands principes du fonctionnement de notre établissement. Le document actuel est entré en vigueur en 1967, à 
l’époque de la laïcisation de l’université. Depuis, il n’a pas été mis à jour. 
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Plusieurs raisons nous poussent à revoir cet outil de gouvernance, parce qu’il a été conçu pour un établissement 
qui n’a plus grand-chose à voir avec l’Université de Montréal de 2017.  

À l’époque, nous nous rapprochions plus d’un gros collège classique que de Harvard.  Nous avions sept fois 
moins d’étudiants. La recherche n’occupait pas la moitié de nos activités. Depuis 1967, notre université a 
beaucoup changé et le monde qui nous entoure a beaucoup changé. 

Il est temps d’affirmer notre autonomie académique et notre nature francophone, ouverte sur le monde.  

Il est temps d’actualiser la place de la recherche dans notre université. 

Il est temps de mieux représenter nos divers groupes d’employés dans les corps universitaires. Et de 
confirmer l’imputabilité du Conseil de l’Université sur des questions comme le budget, la conformité et le 
respect des lois. 

Nous devons aussi corriger certaines anomalies, comme le fait qu’encore aujourd’hui, l’archevêque de 
Montréal doive nommer deux membres au Conseil de l’Université.  

Nous devons amender notre charte pour permettre à nos diplômés de s’impliquer davantage dans notre 
gouvernance, comme je l’ai dit plus tôt. 

Enfin, nous devons simplifier les processus qui sont redondants et qui n’ont de valeur ajoutée pour 
personne. 

 

*** 

 

Très prochainement, le détail des modifications que nous voulons apporter à la charte vous sera communiqué.  

Je tiens à dire que nous n’allons pas réécrire toute la charte. Nous allons y apporter des ajustements. Des 
ajustements localisés et bien précis pour répondre aux besoins que je viens d’évoquer. Ces amendements ont été 
présentés au Conseil de l’Université qui les a adoptés. Ils seront ensuite discutés à l’Assemblée universitaire et à 
l’Assemblée nationale, à Québec, où cette démarche doit être portée.   

Bien sûr, nous en discuterons aussi entre nous. Dès la mi-janvier, je vais reprendre les Dialogues avec le recteur, 
spécialement sur le thème de la gouvernance. Comme tous les Dialogues avec le recteur, ceux-ci prendront la 
forme de rencontres d’échanges ouvertes à tous les membres de la communauté universitaire.    

Je vais prendre le temps de vous expliquer les besoins qui nous amènent à revoir nos outils de 
gouvernance. 

Je veux aussi vous entendre sur divers aspects de notre gouvernance, dont la formule de nomination du 
recteur et des doyens et les moyens d’assurer une meilleure participation de l’ensemble de la 
communauté universitaire, qui n’est plus ce qu’elle était en 1967. 

Et je veux vous entendre sur comment notre gouvernance peut mieux nous servir, mieux servir notre 
réalité académique.  

Notre université est et restera administrée de manière collégiale. Mais, actuellement, notre collégialité est 
incomplète parce qu’elle ne prévoit ni ne permet la participation de l’ensemble de la communauté universitaire.  

Je rappelle que l’objectif est de nous doter des outils dont nous avons besoin pour rendre notre université plus 
agile, mieux adaptée à la réalité du 21e siècle et plus à même de répondre aux besoins de ses étudiants et de 
la société.  

*** 
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2017, qui commence bientôt, sera donc une année importante pour l’Université de Montréal.  

Nous commencerons d’ailleurs la mise en œuvre de notre planification stratégique 2016-2021, qui, tout 
récemment, a été adoptée à l’unanimité par le Conseil et l’Assemblée universitaire. Nous y reviendrons dans les 
mois qui viennent.  

2017 sera une occasion de démontrer - à nous-mêmes et à la société - que nous prenons les moyens nécessaires 
pour faire évoluer la plus grande université du Québec dans le respect et dans le calme.  

L’année qui vient nous invite aussi à la fête. Notre ville célébrera son 375e anniversaire. Et nous serons de la 
partie. Notre université est intimement liée à Montréal. C’est notre nom, c’est notre identité. Nous nous sommes 
inscrits durablement dans le paysage urbain.  

Je ne vois pas plus bel emblème du Montréal universitaire que notre tour. Vous avez sans doute remarqué que 
depuis quelques jours, notre tour s’illumine le soir. Nous allons ainsi mettre en valeur le patrimoine de notre 
université tout au long de l’année 2017. Et après, car l’éclairage de la tour va rester, comme un legs du 375e de 
notre ville.  

*** 

 

Je vous remercie de votre intérêt.  
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Renouvellement 
de la Charte de l’UdeM

Octobre 2017 



 

Renouvellement de la Charte de l’UdeM 

En 2016, l’Université de Montréal a mené une vaste consultation auprès de sa communauté dans le cadre de son 
projet de transformation institutionnelle. L’exercice a permis d’établir un constat important : afin de poursuivre 
son évolution, l’Université devait revoir sa manière de faire les choses et alléger ses processus de décision. Elle 
devait aussi s’ouvrir davantage sur l’extérieur et tisser des liens forts avec la collectivité en faisant plus de place à 
ses diplômés. 

L’Université a donc entrepris de revoir sa gouvernance, c’est-à-dire sa charte et ses statuts. 

La charte actuelle date de 1967 et n’a plus grand-chose à voir avec l’Université de Montréal de 2017. Il y a 50 ans, 
l’Université comptait sept fois moins d’étudiants et la recherche occupait une petite partie de ses activités. La 
charte actualisée corrigera des anomalies dans sa gestion et lui fournira les outils nécessaires pour réussir son 
grand projet de transformation institutionnelle dans lequel elle est engagée.  

La réflexion sur la gouvernance universitaire n’est d’ailleurs pas propre à l’UdeM et s’inscrit dans une tendance 
généralisée d’examen des pratiques de gouvernance dans le monde universitaire.  

Les modifications proposées à la Charte visent à : 

Affirmer l’autonomie universitaire de l’établissement, de son personnel enseignant et de ses chercheurs, 
ainsi que son caractère francophone et international. 

Préciser qu’une autonomie pleine et entière s’accompagne d’une nécessité de rendre des comptes. 

Faire plus de place aux diplômés de l’UdeM dans ses instances ainsi qu’aux différents groupes 
d’employés, qui se sont multipliés au cours du dernier demi-siècle. 

Confirmer la place qu’occupent depuis plusieurs années les membres indépendants à l’Université. Ces 
membres indépendants, issus de tous les secteurs de la société, peuvent permettre à l’UdeM de mieux 
refléter la diversité de la société, de rassembler une pluralité de compétences afin de servir plus 
efficacement les intérêts de sa communauté. 

Réaffirmer la responsabilité du Conseil de l’Université dans l’application des mesures disciplinaires. 

Consacrer les liens qui unissent l’Université à ses deux écoles affiliées, HEC Montréal et Polytechnique 
Montréal. 

Comme la Charte de l’UdeM relève d’une loi d’intérêt privé, l’Université a déposé le Projet de loi modifiant la 
Charte de l’Université de Montréal à l’Assemblée nationale en août 2017. Il est prévu que l’Assemblée nationale 
examine le projet de loi en commission parlementaire durant sa session d’automne. 

Les modifications proposées par l’Université de Montréal sont le fruit d’un processus de consultation rigoureux. 
Le recteur et le secrétaire général ont tenu des assemblées publiques auxquelles ont participé plusieurs centaines 
de personnes de la communauté universitaire. Les amendements qui sont soumis à l’Assemblée nationale ont 
aussi été étudiés, débattus et adoptés par l’Assemblée universitaire, l’instance qui représente la communauté 
universitaire et qui regroupe plus de 100 membres, dont la moitié sont des professeurs et l’autre moitié des 
cadres, des étudiants et des employés. Ils ont ensuite été entérinés par le Conseil de l’Université. 

Parallèlement au dépôt du projet de loi à l’Assemblée nationale, le Conseil de l’Université a chargé le Groupe de 
travail en vue de la refonte des statuts d’harmoniser la charte modifiée et les statuts, soit les énoncés qui 
détaillent la Charte. Le Groupe consulte en ce moment même la communauté universitaire sur les principes qui 
baliseront l’ensemble de la démarche. Il se penchera ensuite sur le texte même et, au terme de ses travaux, vers 
la fin de l’automne, il soumettra un projet de statuts amendés aux instances de l’Université. 

L’entrée en vigueur des nouveaux statuts et de la Charte est prévue pour le printemps 2018. 



Campus Montréal: objectif dépassé!  
Le 13 avril 2017  UdeM Nouvelles

L’objectif initial pouvait paraître ambitieux! Et 
pourtant, cinq ans plus tard, Campus Montréal, la 
grande campagne de financement réunissant 
l’Université de Montréal, HEC Montréal et 
Polytechnique Montréal, a permis d’amasser 
581 M$ de dons philanthropiques, sur un objectif 
de 500 M$. 

L’annonce en a été faite le 11 avril à la Caisse de 
dépôt et placement du Québec par le recteur de 
l’UdeM, Guy Breton, le directeur de 
HEC Montréal, Michel Patry, et le directeur 
général de Polytechnique Montréal, Christophe 
Guy, en compagnie de la ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur, Hélène David, et du maire de Montréal, Denis Coderre. 

Les dons obtenus à l’occasion de cette campagne, qui représente la plus ambitieuse campagne 
philanthropique jamais menée dans le monde universitaire francophone, «soutiennent directement la 
réalisation de projets d’envergure dans quatre domaines: la recherche, les bourses d’excellence, les 
infrastructures et les milieux de vie du campus. Et surtout, ils nous permettent de mieux réaliser notre 
mission, au bénéfice de toute la société», a déclaré M. Breton. L’argent recueilli a déjà permis 
l’ouverture d’une dizaine de nouveaux instituts et centres de recherche, tels que l’Institut de valorisation 
des données ou l’Institut de recherche sur les exoplanètes. Et bien sûr ces fonds contribuent à 
l’aménagement du campus MIL. 

John Parisella, directeur exécutif de la campagne, a profité de l’occasion «pour saluer évidemment les 
donateurs, soit les sociétés et les individus. Mais aussi les diplômés, les partenaires, les bénévoles, les 
étudiants, les employés et les autres agents de changement qui ont accepté de partager le rêve de 
cette grande campagne. Je veux remercier également tous ceux et celles qui ont fait vivre Campus 
Montréal au quotidien», faisant référence notamment aux cinq coprésidents de la campagne. 

«L’immense soutien que nous avons reçu est pour nous une grande source de confiance et d’énergie, 
s’est enthousiasmé le recteur. La confiance et l’énergie de se dépasser, d’aller toujours plus loin. C’est 
ce qu’il nous faut pour jouer sur le même terrain que les meilleures universités de la planète.» 

L’atteinte de l’objectif ne signifie toutefois pas la fin de la campagne: les dons continueront d’être 
comptabilisés jusqu’à l’automne 2017, au terme de cinq ans de vie publique de Campus Montréal. 

Lire le communiqué complet sur le site de Campus Montréal. (http://campus-montreal.ca/news/plus-de-581-
millions-de-dollars-recherche-bourses-dexcellence-infrastructures-milieux-de-vie-campus/)

Relations avec les médias 

Geneviève O'Meara 
Université de Montréal 
Tél: 514 343-7704 
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J’ai le plaisir de vous présenter le budget de fonctionnement 2017-2018 de l’Université de Montréal. 

Ce budget est digne de mention à deux titres principalement. Le premier, c’est qu’il pourrait marquer le 
retour de l’UdeM à l’équilibre budgétaire après quatre années de compressions gouvernementales et de 
déficit. Je parle au conditionnel car, au moment où ces lignes sont écrites, nous ne connaissons toujours 
pas la valeur du réinvestissement en enseignement supérieur que Québec, selon toute vraisemblance, 
annoncera dans son prochain budget. Faute d’informations précises à ce sujet, nous avons jugé plus 
prudent d’inscrire un maigre déficit provisoire, qui représente à peine 0,4 % de l’ensemble de nos 
dépenses. Mais j’ai bon espoir que le réinvestissement sera au rendez-vous, ce qui nous permettra 
d’effacer notre ardoise et de renouer ainsi avec l’équilibre.  

L’autre motif d’intérêt du présent budget, c’est qu’il intègre des éléments du processus de transformation 
institutionnelle que nous avons lancé il y a deux ans, au début de mon second mandat. Après une année 
de consultation et plusieurs mois de cheminement dans nos instances, cette initiative commence à 
prendre forme, et quelques-uns des 25 projets que nous avons listés dans notre plan d’action 2016-2021 
font l’objet de mesures budgétaires particulières qui nous aideront à matérialiser la volonté de 
changement exprimée par la communauté universitaire.  

Les défis : entre démographie et sous-financement 

Les défis restent nombreux. La pyramide des âges du Québec est en train de s’inverser et ce phénomène 
aura de toute évidence des effets baissiers sur les inscriptions universitaires d’ici 2025. Pour l’UdeM, ce 
sera l’occasion de revoir sa stratégie de recrutement étudiant, en se concentrant sur les cycles d’études qui 
font la force de toute grande université de recherche : la maîtrise et le doctorat. Et en multipliant les efforts 
dans le secteur de la formation continue, dont le Québec a tant besoin.  

Mais pour notre université comme pour l’ensemble du réseau universitaire québécois, le plus grand défi 
demeure le financement – ou plutôt le sous-financement. En 2012, l’UdeM recevait de l’État 13 120 $ par 
étudiant; l’an prochain, elle recevra 12 440 $ (en dollars constants). Même si Québec devait réinvestir de 
manière importante en 2017-2018, il serait étonnant qu’on retrouve le niveau de financement de 2012.  

Pendant ce temps, les autres provinces continuent d’avancer. Entre 2007 et 2015, la dépense par étudiant 
a augmenté de 41 % à l’Université de la Colombie-Britannique, de 25 % à l’Université de Toronto et de 8 % 
à l’UdeM et ses écoles affiliées! Le coût de la vie, qu’on invoque souvent pour justifier les écarts de 
ressources entre le Québec et les autres provinces, ne peut à lui seul expliquer que l’écart se creuse de 
manière aussi prononcée.  

Un écart qui se creuse, c’est ce qu’on finira un jour par appeler un fossé. Et ce jour-là, il sera trop tard. 
C’est une inquiétude que devrait partager toute personne qui s’intéresse à l’avenir de l’enseignement 
supérieur au Québec – et donc, à l’avenir du Québec. Car l’avenir d’une société n’est prometteur qu’à 
proportion de la force de son système d’éducation, de la maternelle au doctorat.  

 

Le recteur,  
Guy Breton 
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1er 
AU QUÉBEC 

L’UdeM forme avec ses écoles 
affiliées, HEC Montréal et 
Polytechnique Montréal, le 
premier pôle d’enseignement 
supérieur du Québec. 

 

 

3e 
AU CANADA 

Avec des revenus de 
recherche dépassant  
le demi-milliard de dollars, 
l’UdeM figure au 3e rang 
des universités canadiennes 
les plus dynamiques 
en recherche. 

 

 

103e 
AU MONDE 

L’UdeM se situe au 103e rang 
du classement du prestigieux 
Times Higher Education et 
figure dans le premier 
percentile des meilleures 
universités de  la planète, 
selon tous les grands 
classements internationaux. 

   
Pour en savoir davantage, rendez-vous sur le nouveau site Web de l’Université de Montréal. 

umontreal.ca 
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759,4 M$ 
          REVENUS 

Le budget de fonctionnement totalisera 
des revenus de 759,4 M$, en hausse de 0,8 % 
par rapport à la dernière mise à jour budgétaire. 

 

762,5 M$ 
          DÉPENSES 

Les dépenses augmenteront l’an prochain 
de 0,7 %. La masse salariale des employés, 
qui compte pour environ 75 % de toutes 
les dépenses de l’UdeM, sera indexée selon 
la politique salariale gouvernementale. 
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3,1 M$ 
          DÉFICIT BUDGÉTAIRE  

L’UdeM présentera, en 2017-2018, un déficit 
provisoire au budget de fonctionnement de 
3,1 M$. Ce déficit sera comblé en priorité grâce 
au nouveau réinvestissement gouvernemental, 
dont la valeur sera connue au printemps 2017.  

 

7,2 % 
          ÉVOLUTION DES DÉPENSES  

Entre 2012 et 2017, les dépenses de l’UdeM 
auront augmenté de 7,2 %, tandis que les 
revenus auront crû de 9,5 %, ce qui témoigne 
d’un contrôle des dépenses.  

   

ÉVOLUTION DE L’EFFECTIF ÉTUDIANT 

 

   
   

 

 
 
AUTRES GRAPHIQUES ET TABLEAUX  
Pour l’ensemble des graphiques du budget de fonctionnement 2017-2018,  
consultez la présentation faite aux instances par le vice-recteur aux finances et aux infrastructures. 
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Après des années de compressions gouvernementales, l’Université de Montréal est en voie de retrouver 
l’équilibre budgétaire. Certes, elle rédige cette année encore son budget à l’encre rouge. Mais la couleur 
est plus pâle que par le passé et l’encre pourrait même tourner au noir si le rehaussement du financement 
universitaire annoncé par Québec se confirme. 

L’exercice qui s’amorcera au 1er mai 2017 devrait en effet se clore sur un déficit provisoire de 3,1 M$, soit 
l’équivalent de 0,4 % de l’ensemble des dépenses de fonctionnement de l’Université. Un déficit que 
l’UdeM s’engage à effacer si le réinvestissement gouvernemental – autre que les sommes déjà accordée 
pour la réussite étudiante – est au rendez-vous. Une fois l’équilibre budgétaire rétabli, l’Université affectera 
tout excédent de revenus au remboursement de sa dette ou au financement de certains projets 
stratégiques. En cas d’équilibre, le déficit accumulé demeurera inchangé, à 168,5 M$.  

Tel est le scénario esquissé dans le budget de fonctionnement de l’UdeM 2017-2018. L’Université a préféré 
jouer de prudence dans ses hypothèses budgétaires, étant donné que la valeur précise du 
réinvestissement ne sera pas connue avant la fin du printemps.  

Des dépenses maîtrisées 

Les revenus totaliseront 759,4 M$ l’an prochain, pour des dépenses de 762,5 M$. Malgré la baisse sensible 
des inscriptions observée en 2016-2017, les revenus continueront de croître, notamment en raison de 
l’indexation de la subvention gouvernementale et des droits de scolarité, ainsi que d’un rehaussement du 
financement du plan d’action de Québec pour la réussite étudiante. Au chapitre des dépenses, les 
principaux écarts à la hausse s’expliquent par des mesures d’appui à l’interdisciplinarité, un soutien 
particulier aux relations avec les diplômés et, surtout, l’indexation des salaires selon la politique salariale 
gouvernementale.  

Revenus et dépenses augmenteront par rapport à la dernière mise à jour budgétaire de l’année en cours, 
respectivement de 0,8 % et de 0,7 %. Au cours des cinq dernières années, les dépenses auront augmenté 
de 7,2 %, tandis que les revenus auront connu une hausse légèrement supérieure, soit de 9,5 %. 
Globalement, l’UdeM contient ses dépenses. 

Le défi démographique 

Les inscriptions plafonnent à l’UdeM depuis 2014-2015 et ont connu une baisse sensible en 2016-2017, 
de l’ordre de 1,9 % ou l’équivalent de 750 étudiants (ETC) : cette baisse représente à elle seule une 
diminution de revenus de 7,0 M$, en droits de scolarité et en subvention gouvernementale. Le budget 
2017-2018 table néanmoins sur un maintien de l’effectif étudiant l’an prochain, en raison d’efforts 
soutenus de recrutement. 

L’UdeM, comme toutes les universités québécoises, subit en ce moment le contrecoup de la baisse 
démographique observée dans la tranche d’âges des 15 à 30 ans. Dans les cégeps, les inscriptions sont en 
baisse et le creux de la vague sera atteint en 2019. En outre, le Québec se dirige vers le plein emploi, et le 
marché du travail, de plus en plus attrayant pour les moins de 40 ans, tendra à concurrencer les études 
universitaires au cours des prochaines années.  
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Même si la démographie joue contre les universités, on prévoit que les inscriptions repartiront à la hausse 
au milieu de la prochaine décennie. D’ici là, les établissements devront composer avec une baisse des 
revenus, aussi bien en droits de scolarité qu’en financement gouvernemental. Pour contrer les effets de 
cette baisse, l’UdeM entend prendre des mesures pour soutenir le recrutement aux cycles supérieurs et en 
formation continue. 

Un budget en phase avec la transformation institutionnelle  

Le présent document est le premier budget qui intègre des chapitres de la transformation institutionnelle. 
Cette initiative, lancée en 2016 par une consultation, a pour double objectif d’actualiser le projet 
académique de l’UdeM et de moderniser son fonctionnement général. Elle s’accompagne d’un plan 
d’action de 25 projets, que l’UdeM s’est donné jusqu’en 2021 pour mettre en œuvre. 

Certains de ces projets font l’objet de mesures particulières dans le budget 2017-2018. C’est le cas 
notamment du rehaussement du budget du Bureau du développement et des relations avec les diplômés 
(BDRD). En créant un vice-rectorat ayant la responsabilité des relations avec les diplômés, le recteur, Guy 
Breton, a très clairement désigné ce volet des activités de l’UdeM comme une priorité. Le BDRD récupère 
en outre des sommes qui étaient historiquement versées par l’Université à l’Association des diplômés – 
laquelle a cédé à l’Université toutes les opérations relatives aux relations avec ses membres. 

Une autre mesure budgétaire qui s’inscrit dans l’esprit de la transformation institutionnelle, c’est 
l’introduction d’une règle qui encourage la mobilité étudiante interfacultaire. En vertu de cette nouvelle 
règle, une faculté sera davantage compensée qu’elle ne l’était pour les pertes de revenus engendrées par 
l’inscription de ses étudiants à des cours offerts par une autre faculté. Cette approche sera de nature à 
stimuler l’interdisciplinarité dès les programmes de premier cycle. 

D’autres projets, comme le dossier étudiant numérique unique ou encore la vitrine de la formation 
continue, sont réclamés de longue date et témoignent de la volonté de l’UdeM de simplifier ses processus 
ou son offre de services en procédant par regroupements ou par centralisations d’actions jusque-là 
dispersées.  

DÉPENSES STRATÉGIQUES LIÉES À LA TRANSFORMATION INSTITUTIONNELLE 

5 ENGAGEMENTS MESURES BUDGÉTAIRES 

1. Signature UdeM  Financement interfacultaire; vitrine de la formation continue 

2. Innovation  Observatoire de la Francophonie économique;  
thématiques transversales de recherche 

3. Gouvernance   Dossier étudiant numérique unique 

4. Diplômés  Création de la Direction des relations avec les diplômés, au 
BDRD 

5. Milieu de vie  Soutien aux étudiants en situation de handicap;  
campagne de positionnement; stratégie numérique 
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C’est avec comme toile de fond les réflexions entourant la planification stratégique institutionnelle, elle-
même animée par les principes de la transformation institutionnelle, que le budget 2017-2018 a été 
préparé. Celui-ci est établi sur la base de cinq grandes orientations qui dictent les choix et les décisions de 
nature budgétaire en fonction des priorités de l’Université et avec le souci d’optimiser l’allocation des 
ressources. Ces balises prennent toute leur importance en période de resserrement budgétaire, 
puisqu’elles obligent à canaliser les efforts sur quelques mesures ciblées. 

En marge de l’exercice budgétaire, la direction de l’Université poursuivra tout au long de l’année ses 
représentations auprès du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) et des autres 
instances gouvernementales afin que soit rétabli dans les meilleurs délais un niveau de financement 
adéquat des universités québécoises en général et de l’Université de Montréal en particulier. 

 

 

 

 

ORIENTATION 1 

 

ORIENTATION 2 

Viser l’atteinte et le maintien de 
l’équilibre budgétaire 

 

Soutenir les unités dans la poursuite des 
grandes orientations institutionnelles 

 

 

 

5 ORIENTATIONS 

BUDGÉTAIRES 

 

ORIENTATION 3 

 

Assurer la mise en œuvre  
des initiatives stratégiques  
institutionnelles 

 

 

 

ORIENTATION 4 

 

ORIENTATION 5 

Optimiser les liens entre  
planification et budgétisation 

 

Assurer un niveau approprié  
d’effectifs enseignant et de soutien 
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ORIENTATION 1. Viser l’atteinte et le maintien de l’équilibre budgétaire 

Objectif 

Ramener dans les meilleurs délais une situation d’équilibre sur le plan budgétaire en préservant les 
missions d’enseignement et de recherche et, une fois l’équilibre atteint, reprendre le remboursement de la 
moitié du déficit accumulé. 

Opérationnalisation 

Maintenir, en 2017-2018, la ponction de 1,5 % sur les budgets des unités afin de dégager une somme 
qui sera affectée en totalité à l’objectif d’atteinte de l’équilibre budgétaire et prévoir que cette 
ponction pourra être affectée, une fois l’équilibre atteint, au remboursement de la moitié du déficit 
accumulé. 

Contenir la croissance de la masse salariale globale de l’ensemble des personnels à un niveau qui 
assurera l’atteinte des objectifs financiers de l’Université et le bon fonctionnement des unités. 

Optimiser les processus administratifs et le déploiement des ressources. 

Assurer l’équilibre de la distribution d’un éventuel réinvestissement entre le financement des priorités 
institutionnelles et l’atteinte et le maintien de l’équilibre budgétaire. 

*** 

ORIENTATION 2. Soutenir les unités dans la poursuite des grandes orientations 
institutionnelles 

Objectif 

S’assurer que les activités en soutien à l’enseignement et à la recherche disposent des ressources 
optimales leur permettant d’assumer leur mission et apporter un appui à la mise en œuvre de la 
Planification stratégique 2016-2021. 

Opérationnalisation 

Soutenir la réussite et la diplomation des étudiants à tous les cycles, en mettant l’accent sur des outils 
qui auront été priorisés dans le Plan institutionnel de soutien à la réussite. 

Appuyer le développement des activités de formation continue tout en s’assurant que les revenus qui 
en sont tirés soutiennent la qualité de la formation et de la recherche. 

Ajuster la règle budgétaire actuelle de financement de l’interfacultaire afin d’encourager les échanges 
et collaborations entre les facultés. 

Maintenir un environnement de travail favorable à l’épanouissement professionnel et au mieux-être 
des personnels enseignant, administratif et de soutien.  
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ORIENTATION 3. Assurer la mise en œuvre des initiatives stratégiques institutionnelles  

Objectif 

Soutenir des initiatives stratégiques, en cours ou nouvelles, en consolidant une enveloppe budgétaire 
appropriée. 

Opérationnalisation 

Maintenir une contribution des unités à la constitution d’une réserve centralisée soutenant certaines 
de leurs initiatives prioritaires mises en œuvre en cours d’année. 

Développer des activités visant à répondre aux besoins de formation de la population et à favoriser la 
croissance d’étudiants aux cycles supérieurs. 

Soutenir l’internationalisation des programmes d’études en favorisant la mobilité étudiante et 
l’intégration des étudiants de l’extérieur du Québec. 

Soutenir la mise en œuvre de la planification stratégique de l'Université. 

Mettre en œuvre le plan de développement de la stratégie numérique en appui aux missions 
académique et de recherche. 

Soutenir les initiatives et les activités de recherche structurantes de manière à assurer la place centrale 
de la recherche, de la création et de l’innovation. 

Appuyer le développement des relations avec les diplômés et la démarche philanthropique. 

*** 

ORIENTATION 4. Optimiser les liens entre planification et budgétisation  

Objectif 

Maintenant que l’arrimage entre la planification et la budgétisation est bien amorcé, poursuivre les travaux 
visant à doter l’administration centrale ainsi que celle des facultés et des services de règles budgétaires 
claires et prévisibles. 

Opérationnalisation 

Maintenir le financement dans l’année courante à 70 $/crédit-étudiant pour les nouvelles inscriptions. 

Doter l’administration centrale d’une enveloppe budgétaire qui permet de soutenir les priorités en 
lien avec les orientations stratégiques institutionnelles. Cette enveloppe est constituée en finançant 
les unités académiques en fonction des coûts marginaux de la variation des effectifs étudiants de 
l’année précédente en utilisant un taux de financement à hauteur de 50 % des revenus 
supplémentaires générés.  
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ORIENTATION 5. Assurer un niveau approprié d’effectifs enseignant et de soutien 

Objectif 

Viser, dans un contexte financier restrictif, un déploiement des effectifs qui favorise l’atteinte des objectifs 
institutionnels tout en considérant les missions particulières des unités et l’équité entre celles-ci. 

Opérationnalisation 

Poursuivre la gestion centralisée des remplacements et des embauches en lien avec les plans 
d’effectifs soumis par les unités. 

Mettre à la disposition des unités des ressources administratives et de soutien nécessaires à leur 
développement et à leurs obligations.  
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RÉSULTAT DE L’EXERCICE : DÉFICIT PROVISOIRE ET RETOUR À L’ÉQUILIBRE 

Déficit provisoire prévu : 3,1 M$ 

– Aucune hypothèse de réinvestissement dans le présent budget autre que ce qui est connu de 
l’année 2016-2017.  

Plan d’équilibre et de remboursement  

– Nouveau réinvestissement gouvernemental possible : la valeur sera connue au printemps 2017. 

– Si réinvestissement : première tranche de 3,1 M$ affectée prioritairement au retour à l’équilibre. 
Toute somme supplémentaire sera affectée au financement de projets institutionnels stratégiques 
ou au remboursement du déficit accumulé. 

INSCRIPTIONS 

Aucune hausse prévue. Mais hausse du nombre d’étudiants pondérés en raison du jeu des poids des 
secteurs disciplinaires et des cycles d’études : + 192 étudiants pondérés.  

REVENUS 

1) Subvention d’enseignement et subvention de soutien 

Étalon de financement (enseignement et soutien) 

– Dépenses salariales : indexation de la subvention selon la politique salariale présumée du 
gouvernement (+ 1,75 % au 1er avril 2017; + 2 % au 1er avril 2018).  

– Dépenses autres que salariales : aucune indexation escomptée.  

Inscriptions  

– Manque à gagner attribuable à la baisse des inscriptions en 2016-2017 : - 5,2 M$. 

– Hausse 2017-2018 (étudiants pondérés) : + 0,6 M$ 

Réinvestissement gouvernemental 

– Plan d’action pour la réussite : 4,9 M$ (3,9 M$ annoncés en 2016-2017, reconduits en 2017-
2018, auxquels s’ajoute 1 M$). 

– Autre réinvestissement : aucun scénario dans le présent budget. Tout réinvestissement sera 
affecté prioritairement à la réduction le déficit courant. Une fois l’équilibre budgétaire atteint, 
toute somme excédentaire sera affectée au remboursement du déficit accumulé ou au 
financement de projets institutionnels.  
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Compressions 

– Remboursement sur sept ans de la compression de 2013-2014 : - 3,0 M$ (en hausse de 0,5 M$ 
par rapport au budget de l’an dernier). 

Terrains et bâtiments  

– Hausse de 1,6 M$ de la subvention attribuable à la prise en compte des espaces du campus 
Laval à la suite de l’acquisition prévue du droit emphytéotique de l’immeuble. Le rachat de ce 
droit par l’Université générera en outre des économies importantes de l’ordre de 1,9 M$, 
notamment en taxes foncières.  

2) Droits de scolarité et frais d’admission 

Revenus totaux : 121,4 $, en baisse de 0,9 % par rapport au budget précédent. 

Manque à gagner attribuable à la baisse des inscriptions en 2016-2017 : 1,8 M$. 

Indexation de 2,7 % des droits de scolarité et des frais d’admission à compter de  
l’automne 2017 : 2,7 M$. 

La part des revenus en droits de scolarité retournée au gouvernement : 

– 30 % de l’indexation des droits de scolarité pour financer le programme de prêts et bourses 
du Québec. 

3) Autres revenus 

Contribution des Services auxiliaires : 2,25 M$ 

Programme fédéral de frais indirects de la recherche : 17,5 M$ 

Frais institutionnels obligatoires (FIO) : indéxés de 2,7 % à compter de l’automne 2017. 
Supplément de revenus : 269 000 $ 

Fonds de relance : contribution de 3,3 M$ au fonds de fonctionnement 

– Activités de l’École de santé publique (ESPUM) : 1,6 M$ 

– Acquisition des Bibliothèques : 0,75 M$ 

– Campagne de positionnement et de recrutement étudiant : 0,6 M$ 

– Autres : 0,35 M$ 
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DÉPENSES 

1) Facultés 

Enveloppes budgétaires ajustées selon les indexations de salaires accordées aux différents groupes 
d’employés. La progression dans les échelles, nette des économies de remplacement, continue à 
être à la charge des unités. 

Prime à la diplomation : somme d’environ 1,15 M$ réservée pour soutenir la réussite étudiante. 

Faculté de théologie et de sciences des religions : rattachée à la Faculté des arts et des sciences 
(FAS) à compter du 1er mai 2017. Enveloppe budgétaire intégrée à celle de la FAS, mais présentée 
distinctement.  

École de santé publique (ESPUM) : avance versée pour la mise en œuvre d’un plan de 
développement, revu depuis l’an dernier pour tenir compte d’une baisse significative 
des inscriptions. 

Auxiliaires d’enseignement : enveloppe minimale obligatoirement réservée par chaque faculté à 
l’embauche d’auxiliaires d’enseignement.  

2) Services 

Enveloppes budgétaires ajustées selon les indexations de salaires accordées aux divers groupes 
d’employés. La progression dans les échelles, nette des économies de remplacement, continue à 
être à la charge des unités. 

3) Mesures particulières 

Règle de financement interfacultaire : 1,9 M$, dont un ajout de 1,2 M$ en 2017-2018 en raison de la 
nouvelle règle de financement interne de la mobilité étudiante interfacultaire. 

Bibliothèques : récurrence de la somme de 0,5 M$ allouée en 2016-2017 au budget d’acquisition 
des Bibliothèques et ajout de 0,75 M$ conformément au plan de réinvestissement adopté en  
2016-2017, qui prévoit l’ajout non récurrent de cette somme jusqu’en 2018-2019. 

Diplômés - BDRD 

– Enveloppe de 0,25 M$, anciennement versée à l’ADUM. 

– Somme de 0,4 M$ allouée en 2016-2017, pérennisée en 2017-2018. 

– Ajout de 0,3 M$ au budget du Bureau du développement et des relations avec les 
diplômés (BDRD), qui coordonne désormais les opérations de l’Association des diplômés 
(ADUM) en vertu de l’entente intervenue en décembre 2016 entre l’Université et l’ADUM. 
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Campagne Campus Montréal : fin de la contribution du Fonds de relance au fonctionnement du 
Bureau de la Grande Campagne, qui sera dissous au printemps 2017. Économie : 1,1 M$. 

Campagne de positionnement et recrutement étudiant : réserve de 0,6 M$ provenant du Fonds 
de relance. 

Centre de santé et de consultation psychologique : à la suite à d’une entente avec les étudiants, 
217 938 $ versée aux Services aux étudiants (SAÉ) en guise de compensation pour l’utilisation de la 
clinique par le personnel de l’UdeM.  

Maintien du budget de mobilier et des équipements (MAO) : 3,5 M$. 

Technologies de l’information (TI) : versement de la cinquième et dernière tranche (0,5M$) du 
réinvestissement prévu au plan de restructuration de l’ancienne DGTIC. 

Provision budgétaire de 0,8 M$ pour couvrir la variation de la valeur des vacances accumulées 
des employés. 

 

4) Autres éléments de dépenses 

Remboursement des frais d’implantation du PGI (Synchro) : 7,5 M$. 

Allocation d’une enveloppe de 4 M$ allouée en 2016-2017 aux projets de développement 
des technologies de l’information.



Principes d’allocation 
budgétaire 

 20 

Le budget de l’UdeM obéit à des principes généraux d’allocation qui diffèrent sensiblement selon qu’il 
s’agit d’une faculté ou d’un service.  

Les services 

Les enveloppes allouées aux services sont déterminées de manière conventionnelle sur une base 
historique, c’est-à-dire à partir de l’enveloppe de l’année précédente à laquelle s’ajoutent tous les 
ajustements récurrents faits en cours d’année et une indexation fixée en fonction des hausses salariales 
accordées aux différents groupes d’employés. La progression dans les échelles salariales – nette des 
économies liées au remplacement du personnel sortant – demeure à la charge de l’unité. Certaines unités 
peuvent également recevoir un financement ad hoc selon les priorités du moment : la direction de 
l’Université dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour certaines priorités institutionnelles, qu’elle finance 
grâce à un fonds spécial constitué à même un prélèvement de 1 % des enveloppes des unités. 

Il y a quelques années, l’UdeM avait introduit une nouvelle règle visant à ajuster la base budgétaire de la 
Direction des immeubles et de la Direction de la prévention et de la sécurité afin de couvrir en partie les 
hausses de leurs dépenses autres que salariales. L’intention était d’étendre éventuellement cette mesure à 
l’ensemble des unités, mais le contexte budgétaire rend la chose pour l’instant impossible. Aussi, seules la 
Direction des immeubles et la Direction de la prévention et de la sécurité verront cette année leur base 
budgétaire ajustée, respectivement de 87 078 $ et de 19 841 $. 

Les facultés 

Les enveloppes allouées aux facultés obéissent aux mêmes principes, mais, depuis 2007-2008, elles sont 
fixées selon une approche hybride qui non seulement marie, comme pour les services, base historique et 
priorités institutionnelles, mais également tient compte des revenus générés par les inscriptions. Le 
financement en fonction de l’effectif étudiant est une tendance lourde dans le milieu universitaire nord-
américain, où l’on délaisse de plus en plus l’approche dite historique au profit d’une approche basée sur 
les inscriptions. 

En vertu du modèle d’allocation, l’enveloppe d’une faculté varie ainsi en fonction de l’effectif étudiant. 
Comme la base historique inclut les étudiants qui étaient déjà inscrits, seule la variation des effectifs est 
financée. Jusqu’en 2012-2013, le coût marginal de toute variation à la hausse des inscriptions était financé 
à 80 % : pour chaque nouvel étudiant, une faculté obtenait ainsi 80 % des revenus générés (droits de 
scolarité et subvention). Les 20 % restants servaient à couvrir les dépenses mutualisées (allocations 
professorales, augmentation salariale, fonds de démarrage, etc.). 

Cette règle de financement a changé en 2013-2014 et elle demeure la même cette année : les facultés 
seront financées à hauteur de 50 % des revenus supplémentaires obtenus, avec pour année de référence 
2011-2012 (sauf pour les plans académiques en cours, qui seront toujours financés à plus de 50 %). S’il 
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advenait, pour une faculté, que le nombre d’étudiants baisse, le définancement, lui, correspondrait à 50 % 
des revenus jusqu’à ce que le seuil soit atteint et, une fois atteint, à 80 %. L’enveloppe d’une faculté – à 
l’exception de la FEP et de la FESP, qui sont des cas particuliers – ne peut jamais être inférieure à 90 % des 
revenus d’enseignement totaux qu’elle génère : lorsque ce n’est pas le cas, le budget prévoit un 
ajout récurrent. 

Le calcul de l’enveloppe facultaire se fait en fonction de l’effectif étudiant enregistré l’année précédente. 
Il existe également un mécanisme pour couvrir en cours d’année les coûts additionnels qui peuvent être 
engendrés par des hausses importantes d’inscriptions. En 2017-2018, toute hausse de l’effectif étudiant 
dans l’année est ainsi financée à hauteur de 100 $/crédit-étudiant (mesure temporaire, voir plus bas 
« Autres modifications aux règles d’allocation et de gestion budgétaires »). Un premier ajustement est 
apporté aux réalisations estimées de l’automne et un dernier à celles de l’hiver. 

Pour les services comme pour les facultés, une ponction  
est prélevée sur les enveloppes budgétaires. Depuis 2010-
2011, facultés et services sont mis à contribution pour 
financer les priorités institutionnelles et pour réduire le 
déficit courant. Les facultés ont également accepté de 
constituer une enveloppe mutualisée qui permet d’établir 
une péréquation interfacultaire. 

Ponction prélevée sur  
les enveloppes budgétaires 

1 % Fonds des priorités 
institutionnelles  

Facultés  
et services 

1,5 % Péréquation interfacultaire Facultés 

1,5 % Réduction du déficit et 
remboursement de la dette 

Facultés  
et services 

Une nouvelle règle pour encourager la mobilité étudiante interfacultaire  

Plusieurs modifications aux règles d’allocation et de gestion budgétaires ont été apportées cette année. La 
plus significative touche la mobilité interfacultaire des étudiants. Cette mesure vise à appuyer la volonté de 
l’Université de multiplier les échanges interfacultaires et d’encourager l’interdisciplinarité. 

À compter de 2017-2018, une faculté dont les étudiants suivent certains de leurs cours dans une autre 
faculté, se verra compenser financièrement pour la perte de revenus engendrées. La valeur de cette 
compensation sera établie en fonction du nombre d’étudiants « hors facultés » inscrits en 2015-2016 et 
variera selon le rapport de ces étudiants sur le total des étudiants de la faculté.  

Formule de financement  
de la mobilité interfacultaire 

Plus le pourcentage d’échanges est élevé, plus le taux de 
financement sera élevé. Ou, dit autrement, plus une 
faculté améliorera son taux d’échanges interfacultaires, 
plus le financement sera, en proportion, élevé. Afin de 
reconnaître le financement différencié par cycles et par 
disciplines, la compensation correspondra à un 
pourcentage des revenus d’enseignement reconnus aux 
fins du financement interne. 

    EETC « hors facultés »  
  EETC totaux de la faculté 

Taux de 
financement 

  Ratio : inférieur à 4 %  10 % 

  Ratio : entre 4 % et 10 % 20 % 

  Ratio : supérieur à 10 % 30 % 
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Au total, cette mesure se traduira par une dépense supplémentaire de 1,2 M$, ce qui portera à 1,9 M$ 
l’enveloppe budgétaire réservée à la mobilité interfacultaire.  

La nouvelle règle ne porte que sur les types de cours suivants : les cours obligatoires d’un programme 
donnés par une autre faculté, les cours à option d’un programme donnés par une autre faculté et le 
tutoring dont le directeur ou codirecteur de mémoire/thèse est un professeur d’une autre faculté. Sont 
exclues de la nouvelle règle les autres formes de cours. 

Autres modifications aux règles d’allocation et de gestion budgétaires  

À la nouvelle mesure sur la mobilité interfacultaire s’ajoutent des modifications à trois règles existantes : 

Allocation de retraite. Depuis plusieurs années, les unités se voyaient remboursées les allocations de 
retraite du personnel de soutien administratif prises en argent seulement, alors que les allocations 
payées en temps, étaient à leur charge. À compter de l’exercice 2017-2018, toute allocation, qu’elle 
soit prise en temps ou en argent, sera remboursée aux unités à hauteur de 75 % de sa valeur. 

Report des surplus ou déficits des facultés. Depuis plusieurs années, les facutés pouvaient reporter 
un surplus budgétaire. Globalement, la règle est maintenue : à moins d’une circonstance 
exceptionnelle, tout surplus réalisé à l’enveloppe gestion d’une faculté continuera d’être transféré au 
fonds de relance facultaire sous réserve d’un maximum annuel de 1,5 % et cumulé de 5 % de son 
budget de fonctionnement. Mais les surplus qui excèdent l’un ou l’autre de ces deux plafonds seront 
dorénavant versés dans un fonds d’immobilisation au bénéfice de la faculté, jusqu’à concurrence de 
l’équivalent de 2 % du budget de fonctionnement de la faculté. Et, au-delà de ce seuil, tout solde d’un 
surplus annuel ne sera pas reporté sous quelque forme que ce soit. Il est à noter que d’autres 
arrangements pourraient être pris pour répondre à des situations particulières. 

Recrutement. Les variations positives d’étudiants (ETC) qui surviennent dans l’année seront financées 
en 2017-2018 au taux de 100 $/crédit, et non plus de 70 $/crédit comme auparavant. Il s’agit d’une 
hausse de financement aux facultés de 900 $ par étudiant (ETC). Cette mesure vise à soutenir les 
facultés dans leurs efforts de recrutement : elle est temporaire et sa pertinence sera réévaluée l’an 
prochain, lors de la planification ou de la préparation du budget de 2018-2019. 

Aucune autre modification n’est apportée aux règles d’allocation budgétaire en 2017-2018. Le budget du 
présent exercice reconduit par ailleurs la règle d’attribution budgétaire introduite en 2014-2015 afin de 
soutenir la réussite de nos étudiants. L’enveloppe budgétaire communiquée aux facultés contient une 
prime à la diplomation aux cycles supérieurs. Le montant de cette prime est calculé en fonction du nombre 
d’étudiants ayant obtenu un diplôme de maîtrise de recherche ou de doctorat dans les temps prévus au 
Règlement pédagogique de la FESP, soit respectivement deux et cinq ans. Ce montant pourra donc varier, 
à la hausse ou à la baisse, en fonction des taux de diplomation observés. Avec cette mesure, l’UdeM veut 
hausser le taux de diplomation aux cycles supérieurs. Les facultés sont invitées à utiliser les sommes 
dégagées à cette fin pour mettre en œuvre des moyens visant à soutenir la réussite de leurs étudiants. 
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Enfin, même si elle ne fera l’objet d’aucun ajustement particulier en 2017-2018, la règle selon laquelle 
l’enveloppe budgétaire allouée à une faculté (exception faite de la FEP et de la FESP) ne devrait pas être 
inférieure à 90 % des revenus d’enseignement qu’elle génère, devra être revue éventuellement, en raison 
des compresssions des dernières années, qui en ont rendu l’application difficile. 

Les dépenses gérées centralement  

Certains postes de dépenses sont gérés centralement. Pour l’année 2017-2018, des réserves seront 
constituées pour les postes budgétaires suivants :  

avantages sociaux; 

conventions collectives (ex. : ententes salariales en cours de négociation, allocations professorales, 
fonds de démarrage); 

projets particuliers; 

priorités institutionnelles. 

 

 

 

Les principes comptables généralement reconnus 
Comme les autres universités québécoises, l’Université applique intégralement depuis 2009-
2010 les « principes comptables généralement reconnus » (PCGR) dans la préparation de ses 
états financiers. Ces principes étaient appliqués par le passé, mais le ministère de l'Éducation et 
de l'Enseignement supérieur demandait aux établissements d’exclure de leur comptabilité 
certaines charges, dont les vacances à payer et les avantages sociaux futurs comme le régime 
de retraite. Ces charges, qui sont des estimations d’engagements financiers plutôt que des 
dépenses réelles, sont maintenant comptabilisées au fonds de fonctionnement général. 
L’application des PCGR aux états financiers n’a en outre aucune incidence directe sur l’exercice 
budgétaire. C’est pourquoi, dans le présent budget, le déficit accumulé du fonds de 
fonctionnement est chiffré à 168,5 M$, même si, en vertu des PCGR, ce déficit s’élève à 
239,4 M$. La différence (70,9 M$) correspond à la valeur de l’actif net lié aux vacances et 
avantages sociaux futurs, dont le calcul n’entre pas dans la préparation ni du budget ni des 
subventions de fonctionnement reçues du Ministère 
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Données budgétaires 
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Cette section présente les données du budget de fonctionnement 2017-2018 de l’UdeM. Elle permet de 
suivre l’évolution des revenus et des dépenses de l’UdeM depuis l’exercice budgétaire précédent. Les 
données sont établies en fonction des hypothèses de revenus et de dépenses formulées par la Direction 
des opérations budgétaires. Elle sont présentées par unités et par grands postes budgétaires.  

Sommaire des revenus et des dépenses 

Sommaire des revenus 

Sommaire des dépenses 

Calcul estimatif de la subvention  
de fonctionnement 

Enseignement et recherche 

Fonds internes de recherche  
et autres dépenses liées à la recherche 

Services à l'enseignement  
et à la recherche 

Administration 

Gestion des immeubles 

Services aux étudiants 

Centre d'éducation physique et des sports 
de l'Université de Montréal (CEPSUM)  

Services auxiliaires 
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SOMMAIRE DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
(en milliers de dollars) 

 

  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

REVENUS

Revenus de fonctionnement 709 259  $               704 745  $               700 432  $              

Activités autofinancées 50 106  $                 48 657  $                 48 440  $                

759 365  $               753 402  $               748 872  $              

DÉPENSES

Dépenses de fonctionnement 713 500  $               709 436  $               706 529  $              

Activités autofinancées 48 965  $                 47 765  $                 47 321  $                

762 465  $               757 201  $               753 850  $              

SOLDE BUDGÉTAIRE (3 100) $                 (3 799) $                 (4 978) $                
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SOMMAIRE DES REVENUS 
(en milliers de dollars) 

 

  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

REVENUS DE FONCTIONNEMENT

Droits de scolarité et frais d'admission 121 424  $               118 389  $               122 552  $              
 
Subvention de fonctionnement 513 259  $               509 244  $               505 137  $              

Autres revenus (cliniques, frais de gestion,
compensation des coûts de la recherche, 71 240  $                 72 378  $                 67 838  $                
diplômation et autres)

Fonds de relance 3 335                     4 734  $                   4 905  $                  

709 259  $               704 745  $               700 432  $              

ACTIVITÉS AUTOFINANCÉES

Services aux étudiants 11 507  $                 11 076  $                 11 261  $                

Centre d'éducation physique et des sports 
 de l'Université de Montréal 14 736  $                 14 278  $                 14 479  $                

Services auxiliaires 23 863  $                 23 303  $                 22 700  $                

50 106  $                 48 657  $                 48 440  $                

759 365  $               753 402  $               748 872  $              
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SOMMAIRE DES DÉPENSES 
(en milliers de dollars) 

 

 

1. Aux fins de cette présentation, le budget du Centre de communication écrite (CCE) est intégré sous la fonction « Services à l'enseignement et à la 
recherche ». Toutefois, il est présenté dans les pages suivantes sous l'unité « Services aux étudiants », puisqu'il est sous la responsabilité de cette 
unité depuis le 1er mai 2011.   

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Enseignement et recherche 452 678  $               450 311  $               445 357  $              

Fonds internes de recherche et autres dépenses liées à la recherche 25 057  $                 24 717  $                 24 092  $                

Bourses 8 575  $                   8 711  $                   8 575  $                  

Services à l'enseignement et à la recherche1 98 797  $                 96 352  $                 98 246  $                

Administration 56 175  $                 56 322  $                 55 811  $                

Gestion des immeubles 62 938  $                 64 040  $                 65 030  $                

Dépenses d'intérêts nettes des revenus 8 500  $                   8 118  $                   8 418  $                  

Vacances à payer 780  $                     865  $                     1 000  $                  

713 500  $               709 436  $               706 529  $              

ACTIVITÉS AUTOFINANCÉES

Services aux étudiants 12 075  $                 11 666  $                 11 851  $                

Centre d'éducation physique et des sports 
 de l'Université de Montréal 15 277  $                 14 819  $                 15 020  $                

Services auxiliaires 21 613  $                 21 280  $                 20 450  $                

48 965  $                 47 765  $                 47 321  $                

762 465  $               757 201  $               753 850  $              
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CALCUL ESTIMATIF DE LA SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 
(en milliers de dollars) 

 

 

1. À compter de l'exercice financier 2016-2017, les enveloppes de frais indirects de la recherche sont abrogées. La totalité des sommes est transférée 
dans l'enveloppe de terrains et bâtiments – volet recherche.  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Subvention normée

Enseignement 389 920  $               382 314  $               375 530  $              

Soutien à l'enseignement 70 016  $                 69 299  $                 69 020  $                

Terrains et bâtiments 1 52 291  $                 50 945  $                 43 689  $                

Sous-total 512 228  $               502 558  $               488 238  $              

Subvention de mission 10 254  $                 10 129  $                 10 093  $                

Revenus sujets à récupération (27 739) $                (26 996) $                (28 656) $               

Subvention générale 494 742  $               485 691  $               469 675  $              

Compte à recevoir au titre des

effectifs étudiants des deux dernières années (4 298) $                 2 261  $                  7 833  $                  

Ajustements spécifiques

Loyers et entretien de nouveaux espaces 8 649  $                   8 226  $                   8 396  $                  

Financement FIR transition 1 -  $                         1 587  $                  

Frais indirects de la recherche 1 -  $                         4 101  $                  

Subvention de contrepartie 1 000  $                   1 000  $                   1 000  $                  

Bibliothèque et NTIC 2 782  $                   2 782  $                   3 035  $                  

Autres ajustements 10 384  $                 9 284  $                   9 509  $                  

Sous-total 22 815  $                 21 292  $                 27 629  $                

Total 513 259  $               509 244  $               505 137  $              
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ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 
(en milliers de dollars) 

 

 

Ces budgets intègrent les enveloppes Gestion, les enveloppes Cas particuliers ainsi que les réserves dont les priorités institutionnelles.  

1. À compter du 1er mai 2017, la Faculté de théologie et de sciences des religions sera intégrée à la Faculté des arts et des sciences 

  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
FACULTÉS, ÉCOLES ET DÉPARTEMENT DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION 

2017-2018 2016-2017 2016-2017
Au 31 décembre 2016

Aménagement 14 574  $                 14 652  $                 14 464  $                

Arts et sciences 1 148 881  $               147 161  $               147 311  $              

Droit 15 991  $                 15 918  $                 15 865  $                

École de santé publique 9 182  $                   10 076  $                 9 943  $                  

Éducation permanente 19 299  $                 20 425  $                 20 497  $                

Études supérieures et postdoctorales 2 191  $                   2 219  $                   2 134  $                  

Kinésiologie 5 610  $                   5 148  $                   5 378  $                  

Médecine 103 775  $               102 220  $               101 616  $              

Médecine dentaire 19 230  $                 18 928  $                 18 487  $                

Médecine vétérinaire 48 958  $                 48 401  $                 46 411  $                

Musique 10 760  $                 10 672  $                 10 593  $                

Optométrie 7 507  $                   7 816  $                   7 263  $                  

Pharmacie 12 737  $                 12 944  $                 12 623  $                

Sciences de l'éducation 21 175  $                 20 701  $                 20 114  $                

Sciences infirmières 12 808  $                 13 030  $                 12 658  $                

452 678  $               450 311  $               445 357  $              
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FONDS INTERNES DE RECHERCHE ET AUTRES DÉPENSES LIÉES À LA RECHERCHE 
(en milliers de dollars) 

 

 

1. Depuis l'exercice 2015-2016, le budget tient compte des projets des centres de recherche dont les soldes non dépensés font l'objet de 
revenus reportés. 

  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Infrastructure des centres et groupes 
de recherche 5 179  $                   5 200  $                   5 179  $                  

Subventions de contrepartie 845  $                     1 300  $                   845  $                     

Soutien à des projets individuels 325  $                     425  $                     325  $                     

Projets particuliers et internationaux 100  $                     100  $                     100  $                     

Comité universitaire d'éthique de la recherche (CUER) 50  $                       50  $                       50  $                      

Initiatives nouvelles 720  $                     1 100  $                   720  $                     

Autres (colloques, associations et membership) 185  $                     210  $                     185  $                     

Sous-total Fonds internes de recherche 7 404  $                  8 385  $                  7 404  $                  

Autres dépenses de recherche financées à même
les intérêts et le recouvrement des coûts indirects 2 250  $                   1 700  $                   1 750  $                  
provenant des fonds de recherche 

Autres fonds affectés 3 237  $                   2 575  $                   3 050  $                  

Autres dépenses des centres de recherche1 1 609  $                   1 609  $                   1 886  $                  

Contribution à la Fondation canadienne pour l'innovation 1 500  $                   1 500  $                   1 500  $                  

Transferts aux hôpitaux et établissements affiliés 7 000  $                   7 135  $                   6 609  $                  

Fonds des priorités institutionnelles 555  $                     470  $                     749  $                     

Autres dépenses de recherche 1 502  $                   1 343  $                   1 144  $                  

Sous-total Autres dépenses liées à la recherche 17 653  $                 16 332  $                 16 688  $                

Total Fonds internes de recherche et 
autres dépenses liées à la recherche 25 057  $                 24 717  $                 24 092  $                



 

 32 

SERVICES À L'ENSEIGNEMENT ET À LA RECHERCHE 
(en milliers de dollars) 

 

 

Ces budgets intègrent les enveloppes Gestion, les enveloppes Cas particuliers ainsi que les réserves dont les priorités institutionnelles. 

1. Sont ici regroupées les données du Bureau de la dirigeante principale et des trois directions qui sont sous sa responsabilité (Solutions d'affaires 
institutionnelles, Architecture et projets TI ainsi qu'Exploitation et services aux utilisateurs). 

2. Sont ici regroupés le Bureau de l'enseignement régional (BER), les Services de soutien à l'enseignement (SSE), le Bureau de la promotion de la 
qualité (BPQ) et le Vice-rectorat aux études. Le Centre de communication écrite (CCE) est sous la responsabilité des Services aux étudiants (SAE) 
depuis le 1er mai 2011.  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Direction des bibliothèques 32 555  $                 32 257  $                 32 003  $                

Bureau du registraire 3 993  $                   3 899  $                   4 076  $                  

Service de l'admission et du recrutement 5 377  $                   5 327  $                   5 381  $                  

Bureau Recherche - Développement -
Valorisation  (BRDV) 7 084  $                   6 956  $                   6 717  $                  

Direction des affaires internationales 2 232  $                   2 417  $                   2 126  $                  

Technologies de l'information (TI) 1 30 220  $                 28 437  $                 30 435  $                

Projets de développement et d'infrastructure technologiques 11 510  $                 11 468  $                 11 860  $                

Unités de soutien à l'enseignement 2 5 193  $                   5 002  $                   5 031  $                  

98 164  $                 95 763  $                 97 629  $                
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ADMINISTRATION 
(en milliers de dollars) 

 

 

Ces budgets intègrent les enveloppes Gestion, les enveloppes Cas particuliers ainsi que les réserves dont les priorités institutionnelles. 

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Bureau de la recherche institutionnelle 1 135  $                   1 125  $                   1 252  $                  

Bureau des communications 
et des relations publiques 4 862  $                   4 991  $                   4 798  $                  

Direction des finances 8 155  $                   8 037  $                   8 012  $                  

Direction du budget et de la planification 511  $                     500  $                     484  $                     

Direction générale (incluant le Centre d'exposition et
la contribution aux Presses de l'Université de Montréal)        5 956  $                   5 912  $                   5 727  $                  

Bureau de la performance organisationnelle 
et de la gestion des risques 345  $                     354  $                     359  $                     

Direction des ressources humaines et 
Bureau du personnel enseignant 12 538  $                 12 354  $                 12 418  $                

Bureau du développement et des relations avec les diplômés 
(incluant la contribution aux Belles Soirées) 6 542  $                   7 113  $                   7 341  $                  

Secrétariat général 7 130  $                   7 250  $                   6 837  $                  

Bureau de la vérification interne 865  $                     780  $                     812  $                     

Direction de la prévention et de la sécurité 8 136  $                   7 906  $                   7 771  $                  

56 175  $                 56 322  $                 55 811  $                
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GESTION DES IMMEUBLES 
(en milliers de dollars) 

 
 

Ces budgets intègrent les enveloppes Gestion, les enveloppes Cas particuliers ainsi que les réserves dont les priorités institutionnelles. 

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Direction des immeubles

     Dépenses générales de fonctionnement 35 690  $                 37 547  $                 37 853  $                

     Gestion des espaces loués 20 380  $                 18 686  $                 19 841  $                

     Énergie 15 217  $                 16 356  $                 15 402  $                

     Courrier 1 625  $                   1 625  $                   1 625  $                  

     Assurances 1 468  $                   1 468  $                   1 587  $                  

    74 380  $                 75 682  $                 76 308  $                

     Revenus et imputations (11 442) $                (11 642) $                (11 278) $               

    Total 62 938  $                 64 040  $                 65 030  $                
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SERVICES AUX ÉTUDIANTS 
(en milliers de dollars) 

 

 

1. L'Université de Montréal alloue un financement de 217 938 $ aux Services aux étudiants (SAE) pour compenser les coûts relatifs à l'utilisation de la 
Clinique de santé par son personnel ainsi qu'une somme de 350 000 $ pour le soutien à la réussite. 

2. Auparavant, le Centre de communication écrite (CCE) relevait des Services de soutien à l'enseignement. À la suite d'une restructuration, le CCE est 
dorénavant sous la responsabilité des Services aux étudiants depuis le 1er mai 2011.  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

REVENUS 

Cotisations des étudiants 6 779  $                   6 449  $                   6 700  $                  
Subvention du MEES 3 046  $                   3 002  $                   2 953  $                  

9 825  $                   9 451  $                   9 653  $                  

Revenus d'activités 1 682  $                   1 625  $                   1 608  $                  

11 507  $                 11 076  $                 11 261  $                

DÉPENSES

Direction, communications et gestion informatique 2 128  $                   1 991  $                   1 990  $                  
Centre de santé et de consultation psychologique (CSCP) 2 190  $                   2 161  $                   2 130  $                  
Accueil et intégration 3 073  $                   3 040  $                   3 076  $                  
Ressources socio-économiques 1 625  $                   1 552  $                   1 499  $                  
Centre étudiant de soutien à la réussite (CÉSAR) 3 059  $                   2 922  $                   3 156  $                  

12 075  $                 11 666  $                 11 851  $                

EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR LES REVENUS (568) $                    (590) $                    (590) $                   

218  $                     240  $                     240  $                    
350  $                     350  $                     350  $                    

0  $                         0  $                         0  $                        

CENTRE DE COMMUNICATION ÉCRITE 2

Revenus 200  $                     188  $                     200  $                     
Dépenses 833  $                     777  $                     817  $                     

EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR LES REVENUS (633) $                    (589) $                    (617) $                    

633  $                     589  $                     617  $                    

0  $                         0  $                         0  $                        

SOLDE PROJETÉ

Budget versé

Contribution de l'Université au soutien à la réussite1

Contribution de l'Université aux services de santé1

SOLDE PROJETÉ
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CENTRE D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET DES SPORTS DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL (CEPSUM) 
(en milliers de dollars) 

 

  

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

SERVICE DES SPORTS

REVENUS 
Cotisations des étudiants 5 635  $                   5 350  $                   5 200  $                  

5 635  $                   5 350  $                   5 200  $                  

Abonnements, inscriptions et revenus divers 6 102  $                   5 883  $                   6 365  $                  

11 737  $                 11 233  $                 11 565  $                

DÉPENSES 11 737  $                 11 233  $                 11 565  $                

0  $                         0  $                         0  $                        

SPORT D'EXCELLENCE
Revenus 2 330  $                   2 275  $                   2 208  $                  
Dépenses 2 730  $                   2 675  $                   2 608  $                  

(400) $                    (400) $                    (400) $                    

Bourses du sport d'excellence (141) $                    (141) $                    (141) $                    

(541) $                    (541) $                    (541) $                    

CLINIQUE DE MÉDECINE DU SPORT
Revenus 669  $                     770  $                     706  $                     
Dépenses 669  $                     770  $                     706  $                     

0  $                         0  $                         0  $                        

TOTAL - EXCÉDENT DES DÉPENSES SUR LES REVENUS (541) $                    (541) $                    (541) $                   

541  $                     541  $                     541  $                    

0  $                         0  $                         0  $                        

Contribution de l'Université au CEPSUM et au sport d'excellence

SOLDE PROJETÉ
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SERVICES AUXILIAIRES 
(en milliers de dollars) 

 

 

BUDGET RÉALISATIONS BUDGET
DE GESTION ESTIMÉES DE GESTION
2017-2018 2016-2017 2016-2017

Au 31 décembre 2016

Services alimentaires
     Revenus 4 112  $                   4 037  $                   3 912  $                  
     Dépenses 4 012  $                   3 937  $                   3 812  $                  
     Remboursement d'immobilisations 100  $                     100  $                     100  $                     
     Déficit 0  $                         0  $                         0  $                        

Résidences
     Revenus 5 210  $                   5 250  $                   5 202  $                  
     Dépenses 3 017  $                   3 057  $                   3 013  $                  
     Virement au fonds des immobilisations 2 193  $                   2 193  $                   2 189  $                  
     Surplus 0  $                         0  $                         0  $                        

Magasins
     Revenus 10 926  $                 10 536  $                 9 968  $                  
     Dépenses 10 212  $                 9 967  $                   9 226  $                  
     Remboursement d'immobilisations 254  $                     255  $                     282  $                     
     Surplus 460  $                     314  $                     460  $                     

Stationnements
     Revenus 3 615  $                   3 480  $                   3 618  $                  
     Dépenses 1 258  $                   1 257  $                   1 240  $                  
     Remboursement d'immobilisations 567  $                     514  $                     588  $                     
     Surplus 1 790  $                   1 709  $                   1 790  $                  

Sommaire
     Revenus 23 863  $                 23 303  $                 22 700  $                
     Dépenses 18 499  $                 18 218  $                 17 291  $                
     Remboursement d'immobilisations 921  $                     869  $                     970  $                     
     Virement au fonds des immobilisations 2 193  $                   2 193  $                   2 189  $                  
     Surplus 2 250  $                  2 023  $                  2 250  $                  
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L’élaboration du budget de fonctionnement : qui fait quoi 

L’élaboration du budget de fonctionnement de l’Université est un processus complexe, qui met à 
contribution de nombreux acteurs de la communauté universitaire.  

Chaque instance, unité ou comité intervient à une ou des étapes précises de la préparation du budget, qui 
s’échelonne sur six mois. Au fil de l’exercice, des quantités importantes d’informations sont analysées et 
prises en considération afin d’en arriver à une allocation optimale des ressources de l’Université en 
fonction des contraintes inhérentes au cadre financier d’un établissement public d’enseignement. 

Le Conseil 

C’est au Conseil de l’Université que revient la 
responsabilité d’adopter le budget, sur 
recommandation du Comité exécutif. Cette étape 
survient après que l’Assemblée universitaire a été 
informée des orientations budgétaires. Le 
Conseil est composé d’une vingtaine de 
membres, dont près de la moitié sont des 
membres du personnel ou des étudiants. Il 
constitue, avec l’Assemblée universitaire, le 
Comité exécutif et la Commission des études, le 
groupe des quatre grands corps universitaires 
responsables de l’administration générale de 
l’Université.  

L’Assemblée universitaire 

Avant l’adoption du budget, l’Assemblée 
universitaire est informée de la répartition des 
crédits entre les services et les facultés. Elle 
transmet par la suite au Conseil ses observations 
et ses recommandations. L’Assemblée 
universitaire est formée d’une centaine de 
membres, dont le recteur, les vice-recteurs et les 
doyens, de même que des représentants du 
corps professoral, des personnels administratif et 
de soutien et des étudiants.  

Le Comité du budget de l’Assemblée 
universitaire 

C’est par un comité permanent, le Comité du 
budget de l’Assemblée universitaire, que les 
membres de l’Assemblée sont informés des 
orientations budgétaires et du processus 
d’allocation des crédits. Le Comité du budget de 
l’Assemblée universitaire – à ne pas confondre 
avec le Comité du budget – a le mandat 
d’étudier le projet de budget de fonctionnement, 
de le commenter et de le soumettre à 
l’Assemblée, qui en prend connaissance avant de 
transmettre au Conseil ses observations ou 
recommandations. 

Le Comité exécutif 

Composé du recteur et de membres du Conseil, 
le Comité exécutif a la responsabilité de préparer 
le budget, d’en surveiller et d’en contrôler 
l’exécution, d’effectuer les virements de fonds et 
de voter les suppléments budgétaires en 
fonction des normes fixées par le Conseil. 
Il mandate le Comité du budget pour 
l’élaboration des grandes orientations qui 
président à l’allocation budgétaire et pour la 
préparation du budget.   
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Le Comité du budget 

Le Comité du budget est mandaté par le Comité 
exécutif pour préparer le budget de l’Université. 
Présidé par le vice-recteur aux finances et aux 
infrastructures, et constitué de membres de la 
direction, du Conseil et du Comité exécutif, le 
Comité du budget définit les grandes 
orientations budgétaires et s’assure de 
l’allocation optimale des ressources budgétaires 
aux facultés et aux services. 

Le Vice-rectorat aux finances et aux 
infrastructures 

Le vice-recteur aux finances et aux infrastructures 
préside le Comité du budget et veille à 
l’opérationnalisation des orientations définies 
par le Comité. Il supervise tout le processus 
budgétaire avec l’aide de la Direction des 
opérations budgétaires, qui relève directement 
de lui.  

La Direction des opérations budgétaires 

Le Comité du budget est aidé, à toutes les étapes 
de l’exercice budgétaire, par la Direction des 
opérations budgétaires, qui aménage les 
enveloppes allouées aux unités en fonction des 
orientations arrêtées par le Comité. La Direction 
des opérations budgétaires assure aussi le suivi 
budgétaire durant l’année, en vérifiant à deux 
moments précis l’évolution des dépenses et des 
revenus des unités. Sous l’autorité du vice-
recteur aux finances et aux infrastructures, le 
directeur des opérations budgétaires assure la 
permanence du Comité du budget, dont il est le 
secrétaire.  

Les décanats 

Le doyen (ou la doyenne) prépare le budget de 
sa faculté et, après l’avoir présenté, en discute 
avec les officiers de l’Université et les instances 
compétentes. Il administre sa faculté en fonction 
des crédits qui lui sont alloués et, après 
consultation du conseil de faculté, peut effectuer 
les virements appropriés conformément aux 
normes et aux critères établis à cet égard par le 
Comité exécutif. Dans le cas de facultés 
départementalisées, c’est le doyen qui approuve 
ou modifie le budget de chaque département.  

Les directions de service 

Comme le doyen, le directeur de service prépare 
un budget et administre son service en fonction 
des crédits qui lui sont accordés. Il peut répartir 
ces fonds entre les différentes branches de son 
unité selon les priorités et les objectifs qu’il se 
fixe.  

La Direction des finances 

Bien qu’elle n’intervienne pas dans la préparation 
du budget, la Direction des finances exerce un 
contrôle dans l’application des règles 
budgétaires tout au long de l’année. Elle produit 
les états financiers, qui dressent l’état des 
résultats et de l’évolution des soldes des 
différents fonds – dont le fonds de 
fonctionnement – au 30 avril de chaque année, 
les fait valider par des vérificateurs externes et 
les soumet au Conseil pour approbation.  
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Le calendrier d’élaboration du budget 

Les orientations budgétaires du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) pour 
2017-2018 seront normalement communiquées aux universités en avril 2017, soit à quelques jours du 
début de l’année financière concernée. Ces orientations comprennent notamment l’étalon de financement 
et les ajustements particuliers aux calculs de la subvention.  

Pour permettre une planification et une communication convenables, le budget de l’UdeM est adopté en 
mars, soit un mois avant la communication des orientations budgétaires du MEES. L’UdeM, comme les 
autres universités du Québec, doit donc préparer son budget sur la base d’estimations fondées sur des 
informations partielles. Lorsque les règles budgétaires ministérielles sont connues, le budget est actualisé 
en cours d’exercice. 

ÉTAPES DU CALENDRIER PÉRIODE DE RÉALISATION 
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1. Réalisations estimées au 30 septembre        

2. Adoption d’un modèle d’allocation budgétaire        

3. Amorce de la rédaction des règles d’attribution  
et de gestion budgétaires 

       

4. Élaboration du canevas de l’enveloppe budgétaire        

5. Estimation des réserves, des masses salariales  
et des avantages sociaux 

       

6. Estimation de la subvention du MEES de l’année suivante  
et des revenus de l’UdeM 

       

7. Réalisations estimées au 31 décembre          

8. Estimation des inscriptions (EETC) de l’année en cours  
selon la méthode de financement interne 

         

9. Préparation du budget de gestion  
et des enveloppes budgétaires 

           

10. Rencontres prébudgétaires avec les unités            

11. Présentation du budget  
 - au Comité exécutif,  
 - au Comité du budget de l’Assemblée universitaire,  
 - à l’Assemblée universitaire, 
 - aux doyens et aux directeurs de service. 

           

12. Adoption du budget par le Conseil de l’Université        

13. Transmission des enveloppes budgétaires aux unités          
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Considéré globalement, le budget de l’Université de Montréal s’appuie sur quatre fonds qui obéissent 
chacun à des règles de gestion distinctes : 

le fonds de fonctionnement, qui sert à 
financer principalement les activités d’en-
seignement et de soutien à l’enseignement, 
l’administration, le fonctionnement général 
du campus, ainsi que certaines activités 
internes de recherche; 

le fonds des immobilisations, réservé au 
financement des projets d’infrastructures 
immobilières, technologiques ou autres; 

le fonds de dotation, qui sert à capitaliser 
les contributions des donateurs de l’UdeM. 
Les dons affectés à des projets de recherche 
particuliers sont comptabilisés au fonds 
avec restrictions;  
 

le fonds avec restrictions, qui est constitué 
en très grande partie des contrats et des 
subventions de recherche. 

Les deux premiers fonds servent respectivement à financer les activités des volets de la mission 
universitaire que sont l’enseignement et la recherche, tandis que les deux derniers fonds viennent soutenir 
nos activités d’enseignement et de recherche. Tous fonds confondus, l’UdeM a affiché des revenus de 
1 009,9 M$ et des dépenses de 1 032,4 M$, excluant les avantages sociaux futurs, pour l’exercice financier 
s’étant terminé le 30 avril 2016. 

Le présent document expose uniquement le budget de fonctionnement de l’UdeM, c’est-à-dire les 
hypothèses de croissance des revenus et des dépenses du fonds de fonctionnement, les principes 
d’allocation des ressources financières aux unités et les enveloppes budgétaires qui leur sont allouées. Le 
processus d’allocation budgétaire ne détaille pas le volume des virements entre le fonds de 
fonctionnement et les autres fonds qui peuvent être faits en cours d’année : ce sont les états financiers qui, 
au terme de l’année financière, fournissent toute l’information pertinente sur ce genre d’opérations.  

Les quatre fonds sont distincts les uns des autres et tout virement de l’un à l’autre obéit à des règles 
comptables précises. 

Le fonds de fonctionnement  
et le fonds des immobilisations 

En vertu des règles de gestion du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES), il est 
interdit de prélever du fonds des immobilisations des sommes pour couvrir des dépenses courantes de 
fonctionnement. En revanche, des virements sont effectués chaque année du fonds de fonctionnement au 
fonds des immobilisations. En 2015-2016, environ 56 M$ ont ainsi été versés du fonds de fonctionnement 
au fonds des immobilisations. Près de 84 % de cette somme couvrent des dépenses d’immobilisation, mais 
qui ne sont pas des dépenses immobilières : acquisitions documentaires, aménagement de laboratoires de 
recherche ou d’animaleries, rehaussement du réseau informatique, achat du progiciel de gestion intégré, 
ordinateurs pour les professeurs, etc.  
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Le fonds de fonctionnement  
et le fonds de dotation 

Le fonds de dotation totalisait 300 M$ au 30 avril 2016. Les revenus de capitalisation du fonds de dotation 
servent principalement à financer les chaires philanthropiques de recherche ou des programmes de 
bourses d’études et sont par conséquent versés en grande partie au fonds avec restrictions. Un maximum 
de 0,5 point de pourcentage du rendement du fonds de dotation peut être viré au fonds de 
fonctionnement pour financer nos activités de développement philanthropique. En 2015-2016, ce 
pourcentage se chiffrait à 0,5 %, soit environ 1,2 M$. 

Le fonds de fonctionnement  
et le fonds avec restrictions 

Le fonds avec restrictions comptabilise pour l’essentiel les subventions et les contrats de recherche, ainsi 
que les dons affectés à des projets de nature scientifique. Certaines subventions de recherche, comme les 
chaires de recherche du Canada, qui sont gérées par le fonds avec restrictions, servent en partie à payer 
des salaires de professeurs, salaires qui, eux, émargent au fonds de fonctionnement. L’UdeM compte dans 
ses rangs 100 titulaires de chaires de recherche du Canada sur les 2000 professorats de recherche qui sont 
financés au pays par le programme. 

Inversement, la recherche occasionne des frais qui pèsent indirectement sur le fonds de fonctionnement. 
On estime en général que ces frais indirects peuvent atteindre jusqu’à 50 % du total des subventions et 
des contrats de recherche. Or, ces frais sont couverts à moins de 20 % par les programmes 
gouvernementaux. À l’UdeM, nous évaluons nos besoins à ce titre à environ 58 M$, alors que nous 
toucherons en 2015-2016 des gouvernements du Québec et du Canada 24 M$ pour couvrir les coûts 
indirectement liés aux activités de recherche sur nos campus.  

Ce qui ne signifie pas que la différence, de près de 34 M$, est absorbée par le fonds courant de 
fonctionnement. D’une part, certains besoins ne sont tout simplement pas comblés : comme pour les 
immeubles, il existe un « entretien différé » des ressources allouées à la recherche. D’autre part, il est 
difficile pour nous d’évaluer avec précision la part des frais indirects de la recherche qui est assumée par le 
budget de fonctionnement, en raison notamment de la difficulté d’assigner de manière claire une dépense 
à la recherche ou à l’enseignement. Un exemple : les acquisitions des bibliothèques soutiennent les 
activités de nos chercheurs, mais elles contribuent également à la formation de nos étudiants, en 
particulier aux cycles supérieurs.
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